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Simplification administrative 

Texte du projet 

Projet de loi portant modification de : 
a)  de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 

urbain; 
b)  de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'aménagement du territoire; 
c)  de la loi modifiée du 22 octobre 2008 portant promotion de l'habitat et création d'un pacte 

logement; 
d)  de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles; 
e)  de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau; 
f)  de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 
g) de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments 

nationaux; 
h)  de la loi électorale modifiée du 18 février 2003; 
i)  de la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes physiques; 
j)  de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés; 
k)  de l'arrêté royal grand-ducal modifié du 22 octobre 1842, n° 1943c/1297, réglant le mode de 

publication des lois; 
 
et abrogation de : 
a)  l'arrêté grand-ducal du 13 août 1915 portant règlement du service des femmes dans les hôtels et 

cabarets ; 
b)  l'arrêté grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l'usage des appareils radiophoniques, des 

gramophones et des haut-parleurs. 
 

 

Informations techniques : 

No du projet :   31/2014 

Date d’entrée :   21 juillet 2014 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de la Fonction publique et de la Réforme 
administrative 

Commission :   Commission Economique 



Projet de loi portant modification : 

a) de la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement 
communal et le developpement urbain ; 

b) de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire ; 

c) de la loi modifiee du 22 octobre 2008 portant promotion de l'habitat et 
creation d'un pacte logement; 

d) de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles; 

e) de la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l'eau; 

f) de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

g) de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection 
des sites et monuments nationaux ; 

h) de la loi electorale modifiee du 18 tevrier 2003; 

i) de la loi du 19 juin 2013 relative a l'identification des personnes 
physiques; 

j) de la loi modifiee du 1 O ju in 1999 relative aux etablissements classes ; 

k) de l'arrete royal grand-ducal modifie du 22 octobre 1842, n° 1943c/1297, 
reglant le mode de publication des lois. 

et abrogation de : 

a) l'arrete grand-ducal du 13 aout 1915 portant reglement du service des 
femmes dans les hotels et cabarets 

b) l'arrete grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l'usage des 
appareils radiophoniques, des gramophones et des haut-parleurs 



Expose des motifs 

Dans la continuite des efforts de simplification administrative deployes au cours des dernieres 
annees, le Gouvernement a decide de developper davantage encore les domaines d'activite 
contribuant a realiser !'ambition d'un service public de qualite, repondant aux attentes des usagers, 
citoyens et entreprises. Dans cette optique une plateforme interministerielle a ete mise en place pour 
apporter une reponse rapide et systemique allant vers une modernisation de la fonction publique. 
Parmi les mesures envisagees pour optimiser la realisation des demarches, cette plateforme fut 
chargee d'reuvrer en direction d'une reduction de la complexite administrative moyennant un 
screening systematique des procedures. Elle a re9u en outre la mission tres concrete d'assurer le 
suivi du dialogue politique engage en 2012 avec differentes parties prenantes, dont l'UEL, le 
SYVICOL et l'OAI, dans le cadre d'une table-ronde sur !'acceleration des investissements. 

Compte tenu de !'impact que peut avoir aussi bien la legislation que la pratique administrative 
sur l'attractivite et la competitivite d'un pays, cette consultation avait pour but d'identifier de maniere 
participative les principaux domaines qui generent des charges administratives excessives et de 
degager des pistes d'action pour y remedier. Dans ce contexte des propositions concretes ont ete 
presentees pour canaliser les debats et permettre un echange constructif entre les principaux acteurs 
et administrations concernes. 

En conclusion d'une serie d'entrevues bilaterales pilotees par le ministere d'Etat, les 
engagements politiques par rapport aux propositions d'action discutees ont ete presentes a l'UEL en 
date du 29 mai 2013, ceci en presence du Premier Ministre, du Ministre de l'lnterieur, de la Ministre 
de la Culture, de la Ministre des Classes moyennes et du Tourisme, de la Ministre deleguee a la 
Simplification administrative, ainsi que des deux Ministres en charge du Developpement durable. 
C'est a cette occasion que !'initiative d'une loi dite « Omnibus » fut annoncee dans l'optique de 
regrouper a breve echeance et dans une seule loi l'ensemble des modifications legislatives requises 
pour mettre en reuvre les differentes actions annoncees. 

Le projet de loi, tout en restant fidele a cette approche initiale et novatrice au Luxembourg, va 
au-dela des seuls engagements initiaux. II traduit le resultat d'une reprise active du dialogue politique 
avec Jes acteurs et administrations concernes en vue d'une simplification acceleree des procedures 
administratives a la source. Outre des propositions de l'UEL qui n'avaient pas ete suivies 
d'engagements en 2013, le projet regroupe de nombreuses propositions complementaires qui 
temoignent d'une nouvelle dynamique declenchee par l'effet d'un dialogue transversal et structure 
avec differentes parties prenantes. Le projet constitue de ce fait un premier pas decisif en direction 
d'un screening systematique de !'ensemble des procedures administratives et d'une nouvelle 
approche transversale, institutionnalisee a travers la mise en place d'une plateforme interministerielle 
de nature politique et administrative, presidee par le ministre de la Fonction publique et de la Reforme 
administrative. 

Toutes les propositions ont ete elaborees en collaboration active et a geometrie variable a 
!'initiative ou avec les differents departements concernes. Elles s'articulent desormais auteur de treize 
themes differents faisant chacun l'objet d'un chapitre du projet de loi. Ce caractere heteroclite traduit 
la nature pionniere du projet car ii ne faut pas perdre de vue que !'initiative globalement consideree 
reste un veritable projet pilote, axe auteur d'un echantillon seulement de sujets identifies comme etant 
prioritaires. Au-dela des propositions de modifications concretes, ce projet a permis avant tout de 
lancer une nouvelle fa9on d'evaluer notre reglementation : pragmatique, a travers un dialogue direct 
entre acteurs de terrain, administrations et responsables politiques, et fondee sur une reflexion 
partagee permettant d'apprecier si les cadres legaux et la pratique administrative en place produisent 
effectivement les resultats escomptes et ameliorent, en fin de compte, les conditions de vie des 
citoyens et des entreprises. 

Parmi les principaux efforts de simplification figurent avant tout des mesures de reduction des 
delais de procedure susceptibles de reduire le coot de !'instruction des dossiers aussi bien du cote 
des requerants que du cote des administrations. D'autres mesures se traduisent par des efforts de 
dematerialisation et de transition vers le numerique dans l'optique d'une modernisation progressive 
de l'Etat, ainsi que par !'abandon de procedures qui n'ont plus de raison d'~tre et la regularisation de 
textes juges non conformes a la loi par les cours et tribunaux. 



Texte du projet de loi 

Chapitre 1er - Modification de la loi modifiee du 19 juil/et 2004 
concernant l'amenagement communal et le developpement 

urbain 

Art. 1er. L'alinea 2 de !'article 4 de la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement 
communal et le developpement urbain est modifie comme suit : 

« La commission se compose d'au moins cinq membres. Elle comprend : 

au moins quatre delegues designes par le ministre, 
un delegue propose par le membre du Gouvemement ayant l'Amenagement du territoire 
dans ses attributions. » 

Art. 2. L'alinea 4 de !'article 4 de la loi precitee est modifie comme suit : 

« La commission comporte en son sein une cellule d'evaluation qui se compose au moins de trois 
membres et qui a pour mission d'emettre son avis en vue de /'adoption des plans d'amenagement 
particulier. » 

Art. 3. L'alinea 2 de !'article 7 (2) de la loi precitee est modifie et complete comme suit: 

« Par derogation a /'article 1 de la loi du 13 decembre 1989 portant organisation des professions 
d'architecte et d'ingenieur-conseil et a /'article 4 de la loi du modifiee du 25 juillet 2002 portant 
creation et reglementation des professions de geometre et de geometre officiel, on entend par 
personne qualifiee au sens du present article, toute personne visee a /'article 17 de la loi du 2 
septembre 2011 reglementant l'acces aux professions d'artisan, de commerr;ant, d'industriel ainsi 
qu'a certaines professions liberales. Les communes qui disposent d'un service technique communal 
approprie au sens des articles 99bis et 99ter de la loi communale sont dispensees de /'obligation de 
recourir a une personne qualifiee. » 

Art. 4. L'alinea 4 de !'article 7 (2) de la loi precitee est modifie comme suit : 

« Le projet d'amenagement general est elabore sur base d'une etude preparatoire qui se compose : 

a) d'une analyse de la situation existante ; 
b) d'un concept de developpement ; 
c) de schemas directeurs couvrant /'ensemble des zones soumises a /'elaboration d'un plan 

d'amenagement particulier « nouveau quartier » tels que definis a /'article 25. Les depenses 
engendrees par /'elaboration de schemas directeurs sont prefinancees par la commune et sont 
recuperees aupres des initiateurs des projets d'amenagement particulier « nouveau quartier " 
dans le cadre de la convention prevue a /'article 36. » 

Art. 5. L'article 8 de la loi precitee est modifie comme suit : 

« Tout plan d'amenagement general peut etre modifie. » 

Art. 6. L'alinea 1 de !'article 9 (1) est modifie comme suit: 

« Le plan d'amenagement general d'une commune se compose d'une partie ecrite et d'une partie 
graphique qui se completent reciproquement. » 



Art. 7. Les alineas 3 et 4 de !'article 9 (1) de la loi precitee sont modifies comme suit: 

« Tout plan d'amenagement general est accompagne d'une fiche de presentation resumant Jes 
orientations fondamentales. 

Un reglement grand-ducal precise le contenu de la fiche de presentation. » 

Art. 8. L'article 9 (2), alinea 1 de la loi precitee est modifie comme suit : 

« Tous Jes six ans au mains, le conseil communal decide par une deliberation dOment motivee sur 
base d'un rapport presente par le college des bourgmestre et echevins si le plan d'amenagement 
general sera soumis ou non a une mise a jour. » 

Art. 9. L'article 1 o de la loi precitee est modifie comme suit : 

«Le projet d'amenagement general ensemble avec l'etude preparatoire, la fiche de presentation ainsi 
que, le cas echeant, le rapport sur /es incidences environnementales elabore conformement a la loi 
modifiee du 22 mai 2008 relative a /'evaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement est soumis au conseil communal. 

En cas d'accord le conseil communal charge le college des bourgmestre et echevins de proceder aux 
consultations prevues aux articles 11 et 12. » 

Art.10. Les alineas 2 et 3 de !'article 12 de la loi precitee sont modifies comme suit: 

« Endeans /es premiers trois jours de la publication a la maison communa/e, le depot est publie dans 
au mains quatre quotidiens imprimes et publies au Grand-Duche de Luxembourg et le projet 
d'amenagement general est publie sur support electronique. 

Le college des bourgmestre et echevins tient au moins une reunion d'information avec la population 
au cours des premiers quinze jours suivant la publication a la maison communale. Cette publication 
fait mention des lieu, date et heure de la reunion d'information ainsi que du site electronique ou est 
pub/ie le projet d'amenagement general. » 

Art. 11. L'article 13 de la loi precitee est modifie comme suit : 

«Dans le delai de trente jours de la publication a la maison communale, Jes observations et 
objections contre le projet doivent tJtre presentees par ecrit au college des bourgmestre et echevins 
sous peine de forclusion. 

Au cas ou une ou plusieurs reclamations ont ete presentees dans le delai, le college des bourgmestre 
et echevins convoque /es reclamants qui peuvent, en vue de /'aplanissement des differends, 
presenter leurs observations. » 

Art.12. L'article 1Bbis de la loi precitee est modifie comme suit: 

« Les articles 1 O a 18 ne sont pas applicables aux modifications apportees aux projets ou plans 
d'amenagement general si ces modifications ont pour objet de mettre celui-ci en concordance avec 
Jes plans directeurs sectoriels declares obligatoires. 

La mise en concordance fait l'objet d'une deliberation du conseil communal qui est soumise a 
/'approbation du ministre. 

Avant de statuer, le ministre prend l'avis de la commission d'amenagement en vue de verifier la 
conformite et la compatibilite de la decision du conseil communal avec /es plans directeurs sectoriels 
declares obligatoires. La commission emet son avis dans Jes deux mois de la reception du dossier 
comp/et ayant fait l'objet de la deliberation du conseil communal. Le ministre decide de /'approbation 
de la deliberation dans Jes deux mois suivant la reception de cet avis. » 

Art. 13. Les alineas 1 et 2 de !'article 20 de la loi precitee sont modifies comme suit: 
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«Au COUfS des etudes OU travaux tendant a etab/ir OU a modifier Un plan OU projet d'amenagement 
general et jusqu'au moment de sa decision intervenant dans /es conditions de /'article 1 o, alinea 2, le 
conseil communal peut decider, sous /'approbation du ministre, que taus ou partie des immeubles 
touches par le plan a l'etude ou en elaboration sont frappes des servitudes visees a /'article 21, alinea 
1er, sauf que /es proprietaires restent fibres de proceder aux travaux d'entretien et de reparation. 

La decision du conseil communal ensemble avec la decision d'approbation du ministre sont publiees 
par voie d'affiches apposees dans la commune de la maniere usuelle, sur support informatique, au 
Memorial et dans au mains quatre quotidiens publies et imprimes au Grand-Duche de Luxembourg. » 

Art. 14. L'alinea 2 de !'article 21 de la loi precitee est modifie comme suit: 

« Ces servitudes deviennent definitives au moment de l'entree en vigueur du plan d'amenagement 
general.» 

Art 15. L'article 22 de la loi precitee est modifie comme suit : 

«Par derogation au regime de droit commun, /es demandes d'indemnisation en rapport avec /es 
servitudes sont prescrites cinq ans apres l'entree en vigueur du plan d'amenagement general qui /es 
a crees. » 

Art. 16. La derniere phrase de !'article 25 de la loi precitee est supprimee. 

Art. 17. L'article 26 de la loi precitee est modifie comme suit: 

« (1) Les plans d'amenagement particulier ,,nouveau quartier" et ,,quartier existant" ont pour objet de 
preciser et d'executer le plan d'amenagement general, a /'exception des terrains qui sont situes dans 
une zone verte au sens de /'article 5, alinea 3 de la Joi modifiee du 19 janvier 2004 concemant la 
protection de la nature et des ressources naturelles et, le cas echeant des terrains qui font l'objet d'un 
plan d'occupation du sol au sens de la Joi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire. 

(2) Tout plan d'amenagement particulier peut etre modifie. » 

Art. 18. L'alinea 1 de !'article 27 (2) de la loi precitee est modifie comme suit: 

« (2) Un plan d'amenagement particulier « quartier existant » peut etre modifie a /'initiative de la 
commune.» 

Art.19. L'article 27 (3) de la loi precitee est modifie comme suit: 

« (3) Tout projet d'amenagement particulier ,,quartier existant" peut egalement, outre /es personnes 
qualifiees au sens de /'article 7 de la presente Joi, etre elabore ou modifie par un homme de /'art tel 
que vise a /'article 1 er de /a /oi precitee du 13 decembre 1989 OU a /'article 1 er de la /oi precitee du 25 
juillet 2002. Les communes qui disposent d'un service technique communal approprie au sens des 
articles 99bis et 99ter de la loi communale sont dispensees de /'obligation de recourir a une personne 
qua/ifiee OU a Un homme de /'art. » 

Art. 20. L'article 28 (1) de la loi precitee est modifie comme suit: 

« L 'initiative d'e/aborer un projet d'amenagement particulier « nouveau quartier » peut emaner de la 
commune, d'un syndicat de communes, de l'Etat ou de toute autre personne morale visee a /'article 
16 de la loi modifiee du 25 fevrier 1979 concernant /'aide au logement. 

L 'initiative peut egalement emaner de toute autre personne justifiant d'un titre l'habilitant a realiser 
/'operation sur la ou /es parcel/es en cause de la part d'au mains deux tiers des proprietaires 
disposant ensemble d'au mains la moitie des terrains concernes. » 
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Art. 21. L'article 28 (2) de la loi precitee est modifie comme suit : 

« (2) Tout projet d'amenagement particulier ,,nouveau quartier" est elabore par un urbaniste ou un 
amenageur tel que prevu par /'article 7(2). Les communes qui disposent d'un service technique 
communal approprie au sens des articles 99bis et 99ter de la Joi communale sont dispensees de 
/'obligation de recourir a une personne qualifiee ou a un homme de /'art. » 

Art. 22. L'article 29 (1) alinea 3 de la loi precitee est modifie comme suit : 

« Si le plan d'amenagement particulier « quartier existant » est modifie conformement a /'article 27 
(2), ii doit etre accompagne d'un argumentaire justifiant /'initiative. » 

Art. 23. L'article 29 (2), alinea 2, de la loi precitee est modifie comme suit : 

« II se compose d'une partie ecrite et d'une partie graphique qui se completent reciproquement. » 

Art. 24. L'article 29 (2), alinea 4 de la loi precitee est modifie comme suit : 

«Pour chaque plan d'amenagement particulier «nouveau quartier "· qui prevoit un nombre de 
/ogements superieur a 25 unites, ii sera reserve une part minimale de 10% des /ogements a la 
realisation de logements a coot modere, destines a des personnes repondant aux conditions d'octroi 
des primes de construction ou d'acquisition prevues par la Joi modifiee du 25 fevrier 1979 concernant 
/'aide au logement, dont /es conditions et /es prix de vente, respectivement de location sont arretes 
dans la convention prevue a /'article 36 de la presente Joi. » 

Art. 25. Les alineas 3, 4, 5 et 6 de !'article 30 de la loi precitee sent modifies comme suit : 

«La cellule d'evaluation emet son avis quanta la conformite et a la compatibilite du projet avec /es 
dispositions de la Joi et notamment /es objectifs enonces a /'article 2, ses reg/ements d'execution, 
ainsi qu'avec /es plans et programmes declares obligatoires en vertu de la Joi precitee du 30 juillet 
2013 endeans un mois de la reception du dossier comp/et. 

A defaut par la cellule d'evaluation de faire parvenir son avis endeans le delai precite au college des 
bourgmestre et echevins, le conseil communal peut passer au vote du projet d'amenagement 
particulier tel que prevu aux alineas 1 O et suivants. 

Dans le delai de trente jours, prevu a l'alinea 2, le projet d'amenagement particulier est depose, le 
cas echeant avec le rapport justificatif, pendant trente jours a la maison communale oil le public peut 
en prendre connaissance et publie sur support informatique. Le depot est publie par voie d'affiches 
apposees dans la commune de la maniere usuelle et invitant le public a prendre connaissance du 
projet. 

Endeans /es premiers trois jours de la publication a la maison communale, le depot est encore publie 
sur support informatique et dans au moins quatre quotidiens pub/ies et imprimes au Grand-Duche de 
Luxembourg. » 

Art. 26. L'article 30bis de la loi precitee est remplace par ce qui suit : 

« Par derogation a /'article 30 de la presente loi, le college des bourgmestre et echevins peut decider 
de recourir a une procedure allegee s'il envisage de modifier ponctuel/ement un plan ou projet 
d'amenagement particulier. Sont considerees comme ponctuelles, /es modifications qui ont pour objet 
/'adaptation d'un plan ou projet d'amenagement particulier sur un ou plusieurs points precis sans 
mettre en cause la structure ou le concept de developpement du plan ou projet d'amenagement 
particulier initial. Une telle modification ne peut pas avoir pour consequence une deterioration de la 
qualite urbanistique du plan ou projet d'amenagement particulier initial. 

La proposition de modification ponctuelle du plan ou projet d'amenagement particulier est soumise au 
college des bourgmestre et echevins qui analyse la conformite et la compatibilite avec /es dispositions 
de la presente loi. 
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Dans un delai de 15 jours de la reception, le dossier est transmis au ministre par /ettre recommandee 
ou par porteur avec avis de reception. 

Si endeans /es 30 jours de la reception du dossier le ministre confirme que /a proposition de 
modification est conforme a la presente loi, la procedure d'adoption peut etre poursuivie telle que 
prevue par /es alineas 4 et suivants du present article. II en est de mt!Jme en cas d'absence de 
reponse ministerielle apres /'expiration du delai precite. Si endeans le delai precite le ministre decide 
que la proposition de modification ponctuelle n 'est pas conforme aux dispositions de /a presente /oi, ii 
renvoie le dossier pour avis a la cel/ule d'evaluation et en informe le college des bourgmestre et 
echevins. Dans ce cas, la procedure est continuee par /es autorites communales qui devront 
proceder a une enquete publique telle que prevue par /es alineas 5 et 6 du predit article. Le conseil 
communal peut decider de cloturer le dossier de la proposition de modification ponctuelle. 

Dans le meme delai tel que prevu a l'alinea 3 la proposition de modification ponctuelle du plan ou 
projet d'amenagement particulier est deposee, le cas echeant avec le rapport justificatif, pendant 30 
jours a la maison communale oil le public peut en prendre connaissance. Le depot est publie sur 
support e/ectronique et par voie d'affiches apposees dans la commune de la maniere usuelle et 
invitant le public a prendre connaissance de la proposition de modification ponctuelle. 

Dans un delai de 30 jours de la publication du depot du projet de modification ponctuelle, /es 
observations et objections contre la proposition de modification doivent, sous peine de forclusion, etre 
presentees par ecrit au college des bourgmestre et echevins par /es personnes interessees. 

La proposition de modification ponctuel/e est ensuite soumise par le college des bourgmestre et 
echevins, avec /es observations et objections presentees, au vote du consei/ communal au plus tard 
apres un delai de 2 mois. 

Le conseil communal decide de la recevabilite en la forme et quant au fond des observations et 
objections presentees au college des bourgmestre et echevins et peut soit adopter la proposition de 
modification ponctuel/e dans sa presentation originale soit rejeter la proposition de modification 
ponctuelle. Dans ce dernier cas, le dossier est cloture. 

Le plan d'amenagement particulier modifie est notifie pour information au ministre dans un delai de 15 
jours qui suit le vote du conseil communal et n'entre en vigueur conformement a /'article 31 (1) de /a 
presente loi qu'apres cette notification. » 

Art. 27. L'alinea 1 de I' article 32 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« Au cours des etudes ou travaux tendant a etablir ou modifier un plan ou un projet d'amenagement 
particulier et jusqu'au moment du depot du projet d'amenagement particulier ou du projet de 
modification d'un plan d'amenagement particulier a la maison communale conformement a /'article 30, 
alinea 5, le conseil communal peut decider, sous /'approbation du ministre, que tous ou partie des 
immeubles touches par le projet a l'etude ou en elaboration sont frappes des servitudes visees a 
/'article 33, alinea 1 er, sauf que /es proprietaires restent fibres de proceder aux travaux d'entretien et 
de reparation. )) 

Art. 28. L'article 33 ( 1) de la loi precitee est rem place comme suit : 

« (1) A partir du depot du projet d'amenagement particu/ier ou du projet de modification d'un plan 
d'amenagement particulier a la maison communale, conformement a /'article 30, alinea 5, toute 
modification de /imites des terrains en vue de /'affectation de ceux-ci a la construction, toute 
construction ou reparation confortative ainsi que tous travaux generalement quelconques qui sont 
contraires aux dispositions du projet sont interdits, a /'exception des travaux de conservation et 
d'entretien. » 

Art. 29. L'alinea 6 de !'article 36 de la loi precitee est supprime. 

Art. 30. L'alinea 1 de !'article 37 de la loi precitee est complete par ce qui suit : 
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« Les dispositifs de publicite au sens de /'article 37 de la Joi modifiee du 1 8 juillet 1983 concernant la 
conservation et la protection des Sites et Monuments nationaux son t sou mis a autorisation du 
bourgmestre. 

Les communes peuvent toutefois definir dans leur reglement sur /es batisses, /es voies pub/iques et 
/es sites, des travaux de moindre envergure pour /esquels aucune autorisation de construire n'est 
requise.» 

Art. 31. L'alinea 5 de !'article 37 de la loi precitee est modifie par ce qui suit: 

« L'autorisation est perimee de plein droit si, dans un delai d'un an, le beneficiaire n'a pas entame la 
realisation des travaux de maniere significative. Le delai de peremption peut etre proroge deux fois 
par le bourgmestre, a chaque fois pour une periode maximale d'un an sur demande motivee du 
beneficiaire. » 

Art. 32. L'alinea 7 de l'article 37 de la loi precitee est modifie comme suit : 

«Le delai de recours devant Jes juridictions administratives court a compter du jour de l'affichage 
aisement visible et lisible par Jes personnes interessees du certificat a partir de la voie pub/ique. » 

Art. 33. L'article 108 (1) est modifie comme suit: 

« Les plans ou projets d'amenagement general fondes sur la loi modifiee du 12 juin 1937 concernant 
/'amenagement des vii/es et autres agglomerations importantes en vigueur au moment de l'entree en 
vigueur de la presente Joi doivent faire l'objet d'une refonte complete conformement a la presente /oi. 

Les projets d'amenagement general faisant l'objet de la refonte complete, prevus a l'alinea 1, doivent 
etre soumis a /'accord du conseil communal conformement a /'article 1 O, alinea 2 jusqu'au 8 aoat 
2018. 

A defaut pour Jes communes de se conformer dans le delai imparti aux obligations prevues au 
paragraphe precedent, aucune modification du plan ou projet d'amenagement general ne peut etre 
adoptee et aucune nouvelle procedure d'un ou projet de plan d'amenagement particulier « nouveau 
quartier » ne peut plus etre entamee, jusqu'a la refonte complete. » 

Chapitre II - Modification de la loi du 30 juillet 2013 concernant 
/'amenagement du territoire 

Art. 34. L'article 22 de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire est modifie 
comme suit: 

« Par derogation au regime de droit commun /es demandes d'indemnisation en rapport avec Jes 
servitudes sont prescrites cinq ans apres /'entree en vigueur du reglement grand-ducal declarant 
ob/igatoire le plan directeur sectoriel qui /es a crees. » 

Art. 35 : L'article 23 de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire est supprime. 
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Chapitre Ill - Modification de la loi modifiee du 22 octobre 2008 
portant promotion de /'habitat et creation d'un pacte logement 

avec /es communes 

Art. 36. L'article 3 de la loi du 22 octobre 2008 portant promotion de l'habitat et creation d'un pacte 
logement avec les communes est remplace comme suit : 

« Art. 3. Les pouvoirs preemptant et /es biens sou mis au droit de preemption sont: 

/a commune pour /es parcel/es sises dans /es zones de developpement au sens de /'article 42 
de la Joi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le 
developpement urbain, 

la commune pour /es parcel/es sises dans /es zones a restructurer au sens de /'article 55 de 
la Joi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement 
urbain, 

la commune et le Fonds pour le developpement du logement et de /'habitat pour /es parcel/es 
sises dans /es zones de reserves foncieres au sens de /'article 97 de la Joi modifiee du 19 
juillet 2004 concernant /'amenagement communal et le developpement urbain, 

la commune et le Fonds pour le developpement du logement et de /'habitat pour /es parcel/es 
sises dans /es zones d'amenagement differe au sens de /'article 9, paragraphe (1), de la Joi 
modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement urbain, 

la commune pour toutes /es parcel/es non construites situees dans des zones urbanisees ou 
destinees a etre urbanisees sur le territoire communal, 

la commune et le Fonds pour le developpement du /ogement et de /'habitat pour toutes /es 
parcel/es et /es parties de parcel/es situees entierement ou partiellement dans une bande de 
100 metres qui commence a courir a partir de la limite de la zone urbanisee ou destinee a 
etre urbanisee, 

l'Etat pour /es parcel/es necessaires a la realisation du plan directeur sectoriel «logement». " 

Chapitre IV - Modification de la Joi modifiee du 19janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources 

naturel/es 

Art. 37. L'alinea 1 de I' article 5 de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles est modifie par suppression de ses points a) et b). 

Art. 38. L'alinea 3 de !'article 5 de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles est modifie comme suit: 

«Tout projet de modification de la delimitation de la zone verte decoulant du vote du conseil 
communal conformement a /'article 14 de la Joi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement 
communal et le developpement urbain est soumis a /'approbation du ministre qui statue dans /es trois 
mois suivant la reception du dossier comp/et par le college des bourgmestre et echevins. Le dossier 
est transmis au ministre dans /es 15 jours a compter de la date de /'accord du conseil communal. >> 
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Chapitre V - Modification de la Joi de la Joi modifiee du 
19 decembre 2008 relative a /'eau 

Art. 39. L'article 15 (1) de la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l'eau est modifie comme 
suit: 

« (1) route personne qui procede a un prelevement dans une eau de surface ou dans une eau 
souterraine est assujettie a une taxe de prelevement au profit de /'~tat, assise sur le volume d'eau 
pre/eve au cours d'une annee. 

Le volume de tout prelevement superieur a 250 m3 par an est determine au moyen d'un dispositif de 
comptage mis en place par l'utilisateur. Pour tout prelevement inferieur a 250 m3 par an, une taxe de 
pre/evement de 25 EUR est fixee. » 

Art. 40. L'article 24 de la loi precitee est complete par un paragraphe 6 comme suit : 

« (6) Lorsqu'en application de /'article 26, un reglement grand-ducal definit des conditions generates 
pour la maitrise des pressions et sources diffuses dans le cadre de l'amenagement, de /'execution, de 
la realisation ou de /'exploitation des installations, ouvrages, travaux ou activites mentionnes a /'article 
23 (1), une autorisation en vertu des dispositions de la presente loi n'est pas requise. Ces activites 
sont toutefois soumises a une declaration aupres de /'Administration de la gestion de /'eau qui en tient 
un registre. » 

Art. 41. Les paragraphes (2) et (3) de !'article 39 de la loi precitee sont modifies comme suit : 

« (2) Les plans ou projets d'amenagement particulier « nouveau quartier » situes entierement ou 
partiellement dans une zone inondable peuvent etre autorises par le ministre. Une telle autorisation 
dispense de la de/ivrance des autorisations prevues par /'article 23 (1) e). 

(3) Dans une zone urbanisee ou destinee a etre urbanisee existante, une construction nouvelle peut 
etre autorisee par le ministre au titre des dispositions des articles 23 a 25 a condition que toutes /es 
mesures appropriees soient prises pour compenser la perte de volume de retention ou pour prevenir 
/es dommages pour /es personnes, /es biens ou l'environnement. Sont dispensees de cette 
autorisation /es constructions qui s'inscrivent dans /es previsions d'un plan d'amenagement particulier 
«nouveau quartier » autorise par application du point (2) de cet article. 

Des travaux ou reparations confortatifs peuvent etre effectues aux constructions existantes sous 
condition que leur emprise au sol ne soit pas augmentee. » 

Art. 42. Les paragraphes (2) et (3) de !'article 66 de la loi precitee sont remplaces par un paragraphe 
(2) libelle comme suit : 

« (2) Le paiement des depenses est subordonne a la presentation des factures et a /'approbation 
prealable des projets par le ministre, l'avis du comite du Fonds pour la gestion de l'eau demande. 
Une autorisation delivree par le ministre se/on Jes dispositions des articles 23 a 24 est consideree 
comme approbation prealable. 

Les renseignements sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prevues a /'article 
496 du code penal, sans prejudice de la restitution des montants indOment touches.» 
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Chapitre VI - Modification de la Joi communale modifiee du 
13 decembre 1988 

Art. 43. L'alinea 1 de !'article 70 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 est remplace 
comme suit: 

« Sans prejudice des articles 69 de la presente loi, le bourgmestre peut deleguer a un ou plusieurs 
agents communaux, /es fonctions qu'il exerce en tant qu'officier de l'etat civil pour la reception des 
declarations de naissance, de deces, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels, de 
partenariats, pour /es actes d'indigenat, pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou 
jugements sur /es registres d'etat civil, de meme que pour dresser tous /es actes relatifs aux 
declarations ci-dessus. Les actes ainsi dresses comportent la seule signature de /'agent delegue. " 

Art. 44. L'article 71 de la loi precitee est complete comme suit : 

« L'usage d'appareils d'amplification sonore et de haut-parleurs a l'exterieur des batiments ou 
propageant le son en-dehors ainsi que des haut-parleurs ambulants ou montes sur des vehicules 
automobiles est soumis a autorisation speciale du bourgmestre ; ii peut, par arrete motive, soumettre 
l'autorisation a des prescriptions particulieres relatives aux conditions d'horaires et de lieux ainsi 
qu'aux niveaux sonores admissibles. 

Art. 45. Un article 71bis est insere dans la loi precitee: 

« Lorsque le spectacle ou /'usage d'appareils d'amplification sonore et de haut-parleurs est de nature 
a couvrir le territoire de deux ou de plusieurs communes, /es decisions visees a /'article 71 re/event de 
la competence du ministre de l'lnterieur. 

Les decisions prises par application des articles 71 et 71 bis doivent parvenir a l'interesse dans /es 
deux mois de sa demande. Passe ce delai la demande est censee etre agreee. 

Les infractions a ces articles seront punies d'une amende de 100 a 250€. La confiscation speciale 
pourra etre ordonnee. )) 

Art. 46. La loi precitee est completee par un article 71 ter libelle comme suit : 

« Sans prejudice des dispositions de /'article 38 de la loi du 18 juillet 1983 concernant la protection 
des sites et monuments nationaux, /es conditions a respecter pour /'usage de la pub/icite au sens de 
/'article 37 de la meme Joi de 1983 sont d_eterminees par reglements communaux. 

Les reg/ements vises a l'a/inea premier sont transmis pour avis au ministre ayant /es affaires 
cu/turelles dans ses attributions. A /'expiration d'un delai de deux mois ii peut etre passe outre a 
/'absence d'avis. » 

Art. 47. A I' article 76 de la loi precitee, les termes « fonctionnaire » et « fonctionnaires delegues » 
sont remplaces par les termes « agent communal » et « agents communaux delegues » 

Chapitre VII - Modification de la Joi du 18 juillet 1983 concernant 
la conservation et la protection des sites et monuments 

nationaux 

Art. 48. Les alineas 1 a 3 de !'article 17 de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la 
protection des sites et monuments nationaux sont remplaces par le texte suivant: 
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« Les immeubles repondant a la definition etablie a /'article 1e', alinea 16
', qui, sans justifier une 

demande de classement immediat, presentent cependant un interet suffisant pour en rendre desirable 
la preservation, sont inscrits par arrete ministeriel sur une liste appelee inventaire supplementaire. 

II en est de meme des immeubles definis a l'alinea 3 de /'article 1e'. Sauf /es cas d'urgence ou s'il y a 
peril en la demeure, la Commission des Sites et Monuments nationaux et le conseil communal de la 
ou des communes ou se trouve l'immeuble sont entendus en leurs avis, lesquels doivent etre produits 
dans le delai de trois mois a partir de la notification de la proposition d'inscription. Passe ce delai, la 
proposition est censee etre agreee. 

La notification de /'arrete ministeriel se fait par lettre recommandee. 

L 'inscription sur la liste visee ci-dessus entraine pour /es proprietaires /'obligation de ne proceder a 
aucune modification de /'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit sans avoir, trente jours auparavant, 
informe par ecrit le Ministre de leur intention et indique /es travaux qu'ils se proposent d'effectuer. » 

Art. 49. L1article 37 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« Art. 37. Au sens de la presente loi, on entend par publicite tout fait que/conque destine a informer le 
public ou a attirer son attention par des inscriptions, des images, des formes, des enseignes ou des 
sources lumineuses ou acoustiques. 

Tout support dont le principal objet est de recevoir ces inscriptions, images, formes, enseignes ou 
sources lumineuses ou acoustiques est assimile a une publicite. 

Les dispositions du present chapitre s'appliquent a la publicite au contenu immuable ou variable, 
installee sur un support fixe ou mobile et visible de la voie publique ou de la voie ouverte a la 
circulation publique. Elles ne s'appliquent pas a la publicite situee a l'interieur d'un local, sauf si 
/'utilisation de celui-ci est principalement celle d'un support de publicite ou si l'effet de la publicite est 
tourne vers l'exterieur du local. » 

Art. 50. L1article 38 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« route publicite etablie sur un immeuble classe ou inscrit a l'inventaire supp/ementaire, est soumise 
a J'autorisation prealable du Ministre. 

Un reglement grand-ducal peut designer en outre, sur a vis de la Commission des Sites et Monuments 
nationaux, Jes sites, /es Jocalites ou /es parties de localites dans lesquels toute publicite est 
subordonnee a une autorisation du Ministre. 

Les autorisations ci-avant visees peuvent etre refusees lorsque la publicite nuit a la conservation, a la 
protection et a la mise en valeur des immeubles mentionnes au premier alinea du present article et 
des sites, monuments et localites tels que mentionnes au deuxieme alinea du present article. 

route publicite installee en violation de la loi doit etre enlevee et /es lieux doivent etre retablis dans 
Jeur etat anterieur. » 

Art. 51. L'article 39 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« route demande d'autorisation est notifiee pour information a la commune sur le territoire de laquelle 
la publicite est situee, ainsi que pour avis a la Commission des Sites et Monuments nationaux. 

A defaut d'avis emis dans le delai de deux mois par la Commission des Sites et Monuments 
nationaux, le Ministre peut statuer sur la demande. 

La decision du Ministre doit parvenir a l'interesse dans Jes trois mois de la reception de sa demande. 
Passe ce delai la demande est censee etre agreee. 

Les pieces qui doivent accompagner toute demande d'autorisation sont definies par reglement grand
ducal. » 
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Art. 52. La loi precitee est completee par un article 39bis libelle comme suit : 

« Art. 39bis. Sans prejudice de /'application des dispositions de /'article 38,, toute publicite qui n 'est pas 
conforme aux criteres a definir par reglement grand-ducal est interdite aussi longtemps que la 
commune dont le territoire est concerne n'a pas reglemente /'usage de la publicite conformement a 
/'article 71terde la Joi communale du 13 decembre 1988. 

Sur demande motivee, le Ministre peut accorder des derogations aux criteres etablis par reglement 
grand-ducal. Ces demandes de derogation sont a instruire conformement a la procedure prevue a 
/'article 39. 

Toute publicite installee en violation de cet article doit etre enlevee et /es lieux doivent etre retablis 
dans leur etat anterieur.)) 

Chapitre VIII - Modification de la loi e/ectora/e modifiee du 
18 fevrier 2003 

Art. 53. Le premier alinea de !'article 7(2) de la loi electorale modifiee du 18 fevrier 2003 est modifie 
comme suit: 

« Le college des bourgmestre et echevins peut deleguer la fonction de proceder aux mises a jour des 
listes electorales a un ou plusieurs agents communaux, designes ci-apres par /es termes «/'agent 
delegue ». 

Art. 54. A !'article 11, alinea 1 et a !'article 15 (1 ), alinea 2 de la loi precitee, la notion de 
« fonctionnaire delegue » est remplacee par « agent delegue ». Au meme article 15 (1 ), alineas 3 et 
5, de la loi precitee, les termes «le fonctionnaire » sont remplaces par les termes «/'agent delegue ». 

Chapitre IX - Modification de la loi du 19 juin 2013 relative a 
/'identification des personnes physiques 

Art. 55. L'article 19 de la loi precitee est modifie comme suit : 

a) l'alinea 1 est remplace comme suit : 

« Le bourgmestre est charge de la tenue du registre communal. II peut deleguer, sous sa surveillance 
et sa responsabilite, la tenue du registre communal a un ou plusieurs agents communaux, designes 
ci-apres par /es termes «/'agent delegue ». La decision portant delegation est transmise par 
/'intermediaire du commissaire de district territorialement competent au ministre ayant /es Affaires 
interieures dans ses attributions qui la transmet au ministre. » ; 

b) a l'alinea 2 la notion de« fonctionnaire delegue »est remplacee par« agent delegue ». 

Art. 56. Aux articles 22 et 28 a 32 de la loi precitee, la notion de « fonctionnaire delegue » est 
remplacee par « agent delegue ». 
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Chapitre X - Modification de la Joi modifiee du 10 ju in 1999 
relative aux etablissements classes 

Art. 57. L'article 4 de la loi modifiee du 1 O juin 1999 relative aux etablissements classes est modifie 
comme suit : 

a) l'alinea 1er est remplace par le texte suivant : 

« Les etab/issements de la c/asse 1 sont autorises, dans le cadre de leurs competences respectives, 
par le ministre ayant dans ses attributions le travail et le ministre ayant dans ses attributions 
/'environnement, designes ci-apres « /es ministres », /es etablissements de ta ctasse 1A n'etant 
autorises toutefois que par le seul ministre ayant dans ses attributions le travail, Jes etablissements de 
ta classe 1 B n 'etant autorises que par le seu/ ministre ayant dans ses attributions /'environnement. » ; 

b) aux alineas 4 et 5, le terme de « salaries » est remplace par le terme « travailleurs ». 

Art. 58. L'article 5 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« L'exploitation d'un etablissement nouveau re/eve du regime d'autorisation propre a /'etablissement 
concerne. 

Lorsque /es etablissements faisant /'objet d 'une demande d'autorisation re/event de plusieurs des 
classes 1, 1 A, 1 B, 3, 3A ou 38, la demande est instruite selon /es modalites 

- de ta classe 1 en cas d'au mains un etablissement de ta c/asse 1, en cas d'etablissements des 
classes 1A et 18, en cas d'etabfissements des classes 1A et 3 ou 38 et en cas d'etabfissements 
des classes 18 et 3 ou 3A, 

- de fa classe 1 A en cas d'etablissements des classes 1 A et 3A, 
- de ta classe 18 en cas d'etablissements des classes 18 et 38, 
- de la classe 3 en cas d 'au mains un etablissement de fa classe 3 et en cas d 'etablissements des 

classes 3A et 38. 

Sur demande expresse du demandeur, l'autorite competente appfique des procedures d 'autorisation 
distinctes concernant, se/on le cas, 

- ta demolition, 
- /'excavation et /es terrassements, 
- la construction et /'exploitation de l'etablissement. » 

Art. 59. L'article 6 de la loi precitee est modifie comme suit : 

a) l'alinea premier est remplace par le texte suivant : 

« L'exploitant d'un etab/issement est tenu de communiquer a /'administration competente, par /ettre 
recommandee avec avis de reception, toute modification projetee de /'exploitation d'un etablissement 
des classes 1, 1A, 18, 2, 3, 3A ou 38 en autant d 'exemplaires que prevus a f'article 7 a /'exception de 
son point 8, afinea 2. » ; 

b) le dernier alinea est remplace par le texte suivant : 

« Tout transfert d'un etabfissement des classes 1, 1 A, 18, 2, 3, 3A ou 38 a un autre endroit est 
soumis a une nouvelle autorisation. Une nouvelle enquete pubfique commodo et incommodo est 
requise pour Jes seuls etablissements relevant des classes 1, 1A, 18 et 2 et ceux instruits sefon fes 
modafites de ces classes. ». 

Art. 60 . L'article 7 de la loi precitee est modifie comme suit : 

a) les points 1 a 6 sont remplaces par les points 1 a 9 suivants : 

« 1. Les demandes d'autorisation a instruire selon /es modalites de la c/asse 1 sont adressees, par 
lettre recommandee avec avis de reception, en triple exemplaire a /'Administration de /'environnement 
qui transmet d'office un exemplaire a /'Inspection du travail et des mines. 
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2. Les demandes d'autorisation a instruire selon /es modalites de la classe 1 A sont adressees, par 
/ettre recommandee avec avis de reception, en double exemplaire a /'Inspection du travail et des 
mines. 

3. Les demandes d'autorisation a instruire selon /es modalites de la classe 1 B sont adressees, par 
/ettre recommandee avec avis de reception, en double exemplaire a /'Administration de 
l'environnement. 

4. Les demandes d'autorisation des etablissements de la classe 2 sont adressees, par lettre 
recommandee avec avis de reception, en double exemplaire au(x) bourgmestre(s) de la (des) 
commune(s) ou l'etablissement est projete. 

5. Les demandes d'autorisation a instruire selon /es modalites de la classe 3 sont adressees, par 
/ettre recommandee avec avis de reception, en triple exemplaire a /'Administration de l'environnement 
qui transmet d'office un exemplaire a /'Inspection du travail et des mines. 

6. Les demandes d'autorisation a instruire selon /es modalites de la c/asse 3A sont adressees, par 
Jettre recommandee avec avis de reception, en double exemplaire a I'/ nspection du travail et des 
mines. 

7. Les demandes d'autorisation a instruire selon Jes modalites de la c/asse 3B sont adressees, par 
Jettre recommandee avec avis de reception, en double exemplaire a /'Administration de 
l'environnement. 

8. Lorsqu'un etablissement a instruire selon /es modalites des classes 1, 1 A, 1 B, 3, 3A et 3B s'etend 
au-de/a d'une seule commune, le requerant est tenu de presenter un exemplaire par commune 
supplementaire concernee. 

Lorsqu'un etablissement est a instruire selon Jes modalites des classes 1, 1 A et 1 B, le requerant est 
tenu de presenter un exemplaire supplementaire pour chaque commune limitrophe sur le territoire de 
Jaquelle s'etend le rayon dont question au point 11. b) du present article. 

Lorsqu'un etablissement necessite une autorisation au titre de la legislation relative a /'eau, le 
requerant est en outre tenu de fournir a /'Administration de l'environnement deux exemplaires 
supplementaires qui sont d'office transmis a /'Administration de la gestion de l'eau. 

9. L 'Administration de l'environnement, /'Inspection du travail et des mines et /es administrations 
communales mettent a la disposition des demandeurs d'autorisation des formulaires de demande 
type, adaptes a la nature et a /'envergure de l'etablissement projete. )) 

b) les points subsequents sont renumerotes et l'ancien point 7 i) de !'article 7 est remplace par 
un point 1 O i) libelle comme suit : 

« i) Les demandes d'autorisation pour un etablissement a instruire selon Jes modalites des classe 1 B 
et 38 ne requierent pas /es informations reprises a /'alinea 1er, point c). Les demandes 
d'autorisation pour un etablissement a instruire selon Jes modalites des classes 1 A et 3A ne 
requierent pas Jes informations reprises a l'alinea 1er, points d) et f). » ; 

c) les anciens points 8 et 9 sont remplaces par de nouveaux points 11 et 12 libelles comme 
suit: 

« 11. Les demandes d'autorisation doivent etre accompagnees des pieces suivantes: 

a) un plan detail/a de l'etablissement a l'echelle, indiquant notamment la disposition des locaux 
et /'emplacement des installations; 

b) un extrait du plan cadastral datant de moins de 12 mois comprenant Jes parcel/es ou parties 
de parcel/es situees dans un rayon de 200 metres des limites de l'etablissement; 

c) un extrait d'une carte topographique a l'echelle 1: 20. 000 ou a une echelle plus precise 
permettant d'identifier /'emplacement projete de /'etablissement; 

12. Les demandes d'autorisation a instruire selon Jes modalites des classes 1, 1 A et 1 B sont 
transmises, s'il y a lieu, pour avis a d'autres administrations que eel/es visees au present article. Les 
avis de ces administrations sont joints au dossier de demande d'autorisation avant /'expiration du 
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delai d'instruction prevu a /'article 9 de la presente loi. Faute d'avoir ete transmis a /'administration 
competente dans le predit delai, ii yest passe outre. 

Pour /es etab/issements soumis a une evaluation des incidences sur l'environnement au titre de 
/'article 8, paragraphe 2, /'autorite competente joint egalement au dossier de la demande d'auto
risation /es autres rapports et avis dont elle dispose et qu'elle juge indispensables a sa prise de 
decision. » ; 

Art. 61. L'article 9 de la loi precitee est modifie comme suit: 

a) l'alinea premier du point 1 est remplace par le texte suivant : 

« 1. En ce qui concerne /es demandes d'autorisation instruites suivant le regime des classes 1, 18, 3 
et 38, /'Administration de l'environnement doit decider de la recevabilite de la demande dans /es 
quinze jours de la date de reception de celle-ci. L 'Inspection du travail et des mines est tenue par la 
meme obligation en ce qui concerne /es demandes d'autorisation portant sur un etablissement des 
classes 1A et 3A. II en est encore de meme pour le bourgmestre en ce qui concerne /es demandes 
d'autorisation portant sur un etablissement de la classe 2. » 

b) le point 1 b) est remplace par le texte suivant: 

« b) /es pieces visees aux points a) a c) de /'article 7, paragraphe 11 font defaut » ; 

c) l'alinea 3 du point 1 est remplace par le texte suivant : 

« L 'administration competente informe le demandeur de l'irrecevabilite de sa demande par decision 
motivee. Le demandeur dispose d'un delai d'un mois afin de fournir /es pieces requises a 
/'administration competente, faute de quoi sa demande /ui est retournee. »; 

d) le dernier alinea du point 1 est remplace par le texte suivant: 

« Les alineas precedents du present article ne s'appliquent pas aux demandes de modification visees 
a /'article 6 de la presente loi. 

L 'administration competente doit, chacune en ce qui la concerne, dans /es quatre-vingt-dix jours pour 
/es etablissements instruits selon /es modalites prevues pour /es classes 1, 1 A et 18 vises par 
reg/ement grand-ducal pris en vertu de /'article 8 et de quarante-cinq jours pour /es autres 
etablissements instruits selon /es modalites prevues pour /es classes 1, 1 A, 18 ainsi que pour /es 
etablissements instruits selon /es modalites prevues pour /es classes 2, 3, 3A et 38 suivant l'avis de 
reception relatif a la demande d'autorisation, informer le requerant que le dossier de demande 
d'autorisation est comp/et et pret, selon /es cas, pour enquete publique prevue aux articles 1 o et 12 
OU a /'article 12bis. » ; 

e) l'alinea 3 du point 1.2.1 est remplace par le texte suivant: 

« Sur demande ecrite et motivee du requerant, ce delai peut etre prolonge de soixante jours pour /es 
etablissements soumis aux dispositions de la loi du 9 mai 2014 a) relative aux emissions 
industrielles ; b) modifiant la loi modifiee du 1 O juin 1999 relative aux etablissements classes ; c) 
modifiant la loi modifiee du 20 avril 2009 relative a la responsabilite environnementale, en ce qui 
concerne la prevention et la reparation des dommages environnementaux ou de trente jours pour /es 
autres etablissements. )) ; 

f) le point 1.2.2 est remplace par le texte suivant : 

« 1.2.2. Pour le cas oil /es renseignements demandes sont transmis dans le delai precite, l'autorite 
competente doit informer le requerant: 

a) dans /es quarante jours pour /es etablissements instruits selon /es modalites prevues pour 
/es classes 1, 1 A et 18 vises par reglement grand-ducal pris en vertu de /'article 8, et 

b) dans /es vingt-cinq jours pour /es autres etablissements instruits selon /es modalites 
prevues pour /es classes 1, 1 A, 1 B et pour ceux instruits selon /es modalites prevues pour 
/es classes 2, 3, 3A et 38 suivant la date de l'avis de reception relatif a /'envoi des 
renseignements demandes que le dossier est comp/et. » ; 

g) le point 2 est remplace par le texte suivant: 
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« 2. L'Administration de /'environnement envoie, par /ettre recommandee avec avis de reception, 
dans /es huit jours apres qu'il ait ete constate que le dossier de demande d'un etablissement instruit 
selon /es modalites des classes 1 et 18 est comp/et, le dossier aux fins d'enquete publique a la (aux) 
commune(s) concernee(s). L'inspection du travail et des mines fait de meme pour /es dossiers instruit 
se/on /es modalites de la classe 1A qu'e/le considere comme etant comp/et. Pour /es etablissements 
soumis a une evaluation des incidences sur /'environnement au titre de !'article 8, paragraphe 2, le 
dossier de demande est precise quant a la nature des decisions possibles et complete d'un projet de 
decision /orsqu'il existe. 

L'Administration de l'environnement envoie, par lettre recommandee avec avis de reception, dans /es 
huit jours apres qu 'ii ait ete constate que le dossier de demande d'un etablissement de la classe 3, 38 
et ceux instruits selon /es modalites des classes 3 et 38 ces classes est comp/et, le dossier pour 
information et affichage a la (aux) commune(s) d'implantation concernee(s). L'inspection du travail et 
des mines en fait de meme pour un dossier instruit selon /es modalites prevues pour la classe 3A 
qu'elle considere comme etant comp/et. II en est fait de meme pour /es dossiers de demande pour 
/esquels /es autorites competentes ont constate que /es modifications etaient non substantial/es et 
pour ceux pour /esquels une procedure de commodo et incommodo conformement aux articles 1 O et 
12 ou a /'article 12bis n'est pas requise. » ; 

h) le point 4 est remplace par le texte suivant: 

« 4. L 'autorite competente doit prendre une decision sur /es demandes d'autorisation: 

a) dans /es quarante-cinq jours a compter respectivement 
- de la transmission de /'avis de la ou des communes concemees a /'administration 

competente pour /es etablissements dont /es demandes sont instruites selon Jes 
modalites des classes 1, 1 A et 18 de la classe 1, 

b) dans /es trente jours a compter respectivement 
- de /'expiration du delai d'affichage pour /es etablissements de la c/asse 2, 
- de la date a partir de laquelle le dossier de demande est considere comp/et pour /es 

etablissements dont /es demandes sont instruites selon /es modalites des classes 3, 3A 
et 38 des classes 3, 3A ou 38. 

Dans /es delais prevus ci-dessus, la decision prise par /'autorite competente doit egalement etre 
notifiee conformement aux dispositions de /'article 16. » 

Art. 62. L'article 1 O de la loi precitee est modifie comme suit : 

a) Les alineas 1 a 3 sont remplaces par le texte suivant : 

« Un avis de publication indiquant l'objet de la demande d'autorisation est affiche dans la(les) 
commune(s) d'imp/antation pendant quinze jours, de la far;on usuelle, par /es autorites communales. 

Cet avis de publication est affiche pendant le meme delai dans la (/es) commune(s) limitrophe(s) sur 
le territoire desquelles s'etend le rayon trace au plan cadastral prevu a /'article 7 de la presente Joi. 

Pour /es etablissements instruits selon /es modalites des classes 1, 1 A, 1 B, l'affichage doit avoir lieu 
au plus tard dix jours apres la reception du dossier par la ou /es communes concernees. " 

b) Le dernier alinea est remplace par le texte suivant: 

« Les demandes d'autorisation instruites selon /es modalites prevues pour /es classes 1, 1 A et 18 et 
/es propositions de revision des valeurs limites autorisees sont portees a la connaissance du public 
simultanement avec l'affichage ci-dessus par voie de publication par extrait dans au moins quatre 
journaux quotidiens imprimes et publies au Grand-Duche. II en est de meme des demandes de la 
classe 2 dans /es /ocalites de plus de 5. 000 habitants. Les frais de cette publication sont a charge des 
requerants. » 

Art. 63. Les alineas 1 et 2 de !'article 12 de la loi precitee sont remplaces comme suit : 

«A /'expiration du de/ai d'affichage prevu a /'article 10 de la presente loi, le(s) bourgmestre(s) OU 

son(ses) delegue(s) recueille(nt) les observations ecrites et procede(nt) dans la(les) commune(s) 
d'implantation de /'etablissement a une enquete de commodo et incommodo, dans laquelle sont 
entendus tous /es interesses qui se presentent. II est dresse proces-verbal de cette enquete. 
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Pour /es etablissements instruits selon /es modalites des classe 1, le dossier, avec Jes pieces 
attestant la publication, le proces-verbal de l'enquete et l'avis du college des bourgmestre et echevins 
de /a (des) commune(s) d'implantation ainsi que /es pieces attestant la publication dans la (/es) 
commune(s) limitrophe(s) sont retournes, au plus tard vingt jours apres /'expiration du delai 
d'affichage en double exemplaire a /'Administration de /'environnement qui communiquera sans delai 
un exemplaire a /'Inspection du travail et des mines. 

Pour Jes etablissements instruits selon Jes modalites de la classe 1 A ou 1 B, le dossier, avec Jes 
pieces attestant la publication, le proces-verbal de l'enquete et l'avis du college des bourgmestre et 
echevins de la (des) commune(s) d'implantation ainsi que Jes pieces attestant la publication dans la 
(/es) commune(s) limitrophe(s) sont retournes, au plus tard vingt jours apres /'expiration du delai 
d'affichage respectivement a /'Administration du travail et des mines OU a /'Administration de 
l'environnement." 

Art. 64. L'article 16 de la loi precitee est modifie comme suit: 

a) la reference a l'alinea 1 aux etablissements vises a l'annexe Ill est supprimee ; 

b) !'enumeration a l'alinea 2 est completee a la suite de la classe 1 par les classes 1A et 
18; 

c) les termes « deuxieme classe »a l'alinea 3 sent remplaces par la notion« classe 2 »; 

d) la reference a l'enqu~te publique prevue a l'alinea 5 « a /'article 10 OU 12bis » est 
remplacee par une reference « aux articles 1 O et 12 ou a /'article 12bis » ; 

e) a l'alinea 6 la reference a l'alinea «premier» est remplacee par une reference a l'alinea 
« precedent ». 

Art. 65. L'intitule de !'article 17 est remplace par l'intitule suivant : 

« Construction et mise en exploitation » 

Art. 66. L'article 17 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« 1. Sans prejudice d'autres autorisations requises, la construction et la mise en exploitation 
d'etablissements classes ne peuvent etre entamees qu'apres la delivrance des autorisations requises 
par la presente Joi, ainsi que des autorisations du bourgmestre requises par application de /'article 37 
de la Joi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement 
urbain. 

2. Les projets de construction d'etablissements nouveaux a /'interieur d'une zone industrielle a 
caractere national pourront faire l'objet d'une autorisation de principe par le Gouvernement en 
Conseil, de /'accord previsible des instances competentes en raison de la nature de l'etablissement 
projete et sans prejudice des procedures d'autorisation requises. 

A cet effet, le requerant est tenu d'introduire une demande specifique reprenant /es informations dont 
question a /'article 7. » 

Art. 67. A l'alinea 1 de !'article 19 de la loi precitee la reference a un etablissement vise a !'annexe Ill 
est supprimee. 

Art. 68. A l'alinea 1 du point 1 de !'article 27 de la loi precitee sent ajoutes dans !'enumeration a la 
suite de la classe 1 egalement les classes 1 A et 1 B. 

Art. 69. L'article 31 de la loi precitee est remplace comme suit : 

« Les autorisations delivrees avant l'entree en vigueur de la presente loi sur la base de la legislation 
relative aux etablissements dangereux, insalubres ou incommodes restent valables pour le terme fixe 
par l'autorisation, sans prejudice des dispositions de l'alinea 7 du present article. 
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Les demandes d'autorisation introduites avant l'entree en vigueur de la presente Joi sont instruites 
conformement a cette Joi si l'affichage vise a /'article 7 de la Joi modifiee du 9 mai 1990 relative aux 
etablissements dangereux, insalubres ou incommodes n'a pas encore ete effectue. 

route demande introduite avant l'entree en vigueur de la presente Joi et dont l'affichage a ete 
effectue, est traitee suivant Jes modalites de la Joi modifiee du 9 mai 1990. 

Les etablissements autorises qui changent de classe dans la nomenclature sont soumis au controle 
des autorites competentes d'apres /es dispositions de la presente Joi. 

Les etablissements exploites sans autorisation a une epoque ot.i cette formalite n'etait pas requise, 
ainsi que Jes etablissements de la classe 1 A, 18, 3A ou 38 qui sont transferes dans /es classes 1, 2 
ou 3, peuvent etre maintenus a charge pour leur exploitant de transmettre a l'autorite competente /es 
informations de visees a /'article 7 de la presente Joi dans un delai de 18 mois a compter de /'entree 
en vigueur du reg/ement portant changement de classe ou insertion dans la nomenclature des 
etablissements classes. Pour /es etablissements ayant change de classe suite au reglement grand
ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des etablissements classes le 
1 er juillet 2012, ce delai est de 36 mois a compter de son entree en vigueur. 

Les autorites competentes delivreront une autorisation sur base de ces informations apres due 
constatation de Jeur exactitude. 

Toutefois /es autorites competentes peuvent prescrire /es mesures propres a sauvegarder Jes interets 
mentionnes a /'article 1 er de la presente Joi. Ces mesures ne peuvent entrainer de modifications 
importantes touchant le gros reuvre de l'etablissement ou des changements considerables dans son 
mode d'exploitation. 

Les etablissements de la classe 2 qui sont transferes dans /es classes 1, 1A, 18, 3, 3A ou 38 ainsi 
que Jes etablissements des classes 1, 1A, 18, 3, 3A ou 38 qui sont transferes dans la classe 2 
peuvent etre maintenus a charge pour leur exploitant de transmettre a l'autorite competente une 
copie de /'autorisation delivree sur base de la legislation en matiere d'etablissements classes dans un 
delai de 18 mois a compter de l'entree en vigueur du reglement portant changement de classe ou 
insertion dans la nomenclature des etablissements classes. Pour Jes etablissements ayant change de 
classe suite au reglement grand-ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et 
classification des etablissements classes le 1 er juillet 2012, ce delai est de 36 mois a compter de son 
entree en vigueur. 

Les autorisations delivrees par /es autorites competentes restent valables en cas de transfert 
d'etablissements des classes 1 en classe 3 et en cas de transfert d'etablissements des classes 3 en 
classe 1. 

Les autorisations delivrees par le ministre ayant l'environnement dans ses attributions pour des 
etablissements des classes 1 et 3 qui sont transferes dans Jes classes 1 A ou 3A sont caduques. 

Les autorisations delivrees par le ministre ayant le travail dans ses attributions pour des 
etablissements des classes 1 et 3 qui sont transferes dans Jes classes 1 B ou 38 sont caduques, sauf 
en ce qui concerne Jes conditions relatives a la protection de l'environnement. » 

Chapitre XI - Modification de l'arrete royal grand-ducal modffie 
du 22 octobre 1842, n°1943c/1297, reg/ant le mode de 

publication des lois 

Art. 70. L'article 4 de l'arrete royal grand-ducal modifie du 22 octobre 18421 n° 1943c/1297, reglant le 
mode de publication des lois est abroge. 

Chapitre XII - Abrogation de l'arrete grand-ducal du 13 aoiit 
1915 portant reglement du service des femmes dans Jes hotels 

et cabarets 

Art. 71. L'arrete grand-ducal du 13 aoOt 1915 portant reglement du service des femmes dans les 
hotels et cabarets est abroge. 
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Chapitre XIII - Abrogation de l'arrete grand-ducal du 
15 septembre 1939 concernant /'usage des apparei/s 

radiophoniques, des gramophones et des haut-parleurs 

Art. 72. L'arrete grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l'usage des appareils 
radiophoniques, des gramophones et des haut-parleurs est abroge. 

Chapitre XIV - Mise en vigueur 

Art. 73. La presente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Memorial. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee 
par tous ceux que la chose concerne. 
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Commentaire des articles 

Modification de la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et 
le developpement urbain 

Ad article 1 et 2 

Le texte propose permettra au ministre de designer non plus, comme par le passe, cinq membres 
uniquement pour composer la commission d'amenagement, mais un minimum seulement de cinq 
membres permanents. Cette modification se justifie essentiellement par le fait que la cellule 
d'evaluation de la commission d'amenagement, composee d'au moins trois membres, offrira 
desormais un service de consultation prealable aux acteurs concernes moyennant la mise en place 
d'une plateforme de concertation et necessitera de ce fait davantage de membres permanents qu'a 
l'heure actuelle. Cette plateforme vise a accompagner les initiateurs de projets ainsi que les 
communes en vue de leur faciliter !'adoption des differents plans d'amenagement et notamment 
d'ecarter en amont la grande majorite des complications qui peuvent naitre a !'occasion de la 
delivrance ulterieure des autorisations individuelles (permission de voirie, etc.). 

Ad article 3 

II est prevu de permettre aux communes qui disposent d'un service technique communal approprie 
comportant au moins un urbaniste ou un amenageur, de pouvoir elles-memes elaborer un projet ou 
un projet de modification du plan d'amenagement general. Cette proposition permet de valoriser 
rinvestissement en termes de ressources humaines que comporte la mise en place d'un service 
technique approprie. La loi du 28 decembre 1988 reglementant l'acces aux professions d'artisan, de 
commer~ant, d'industriel ayant ete abrogee, le renvoi est rectifie. 

Ad article 4 

La loi actuellement en vigueur prevoyait une etude preparatoire tres fournie. II s'est avere en pratique 
que ce document presentait une exhaustivite et un degre de precision souvent excessif. Ainsi, fort de 
ce constat, ii a ete decide de simplifier le contenu de l'etude preparatoire. 

Cette mesure de simplification se justifie d'autant plus que le developpement urbain des communes 
est dorenavant largement cadre par les plans directeurs sectoriels primaires. 

Ad article 5 

Le texte actuellement en vigueur prevoit que le plan d'amenagement general peut etre « complete, 
modifie ou revise. » Les termes «complete» et « revise» etant synonymes de « modifie », ii est 
propose de retenir uniquement le terme « modifie », ceci dans un souci de coherence terminologique 
et en vue de faciliter la lecture du texte. 

Ad article 6 

II s'est avere en pratique que certaines prescriptions sont a la fois reglementees dans la partie ecrite 
et dans la partie graphique. Ceci donne lieu a de nombreuses difficultes d'interpretation lors de la 
lecture des plans d'amenagement. En vue de remedier a cette situation, le projet de loi a prevu 
d'integrer le principe de complementarite entre les deux parties. 

Ad article 7 
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11 s'est avere en pratique que le rapport de presentation est souvent d'une exhaustivite et d'un degre 
de precision excessif. Ainsi, fort de ce constat, ii est propose de supprimer le rapport de presentation 
a !'exception de la fiche de presentation qui reprend les seules donnees structurantes du plan 
d'amenagement general. 

Ad article 8 

11 est propose d'alleger !'obligation qui incombe au college des bourg.mestre et echevins d~ rem.ettr~ 
un rapport approfondi au conseil communal en vue de mettre ce dern1er en mesure de decider s1, ou1 
ou non, le plan d'amenagement general sera soumis a une mise a jour. 

Ad article 9 

11 s'agit essentiellement d'une modification redactionnelle de l'alinea 2 alors que le libelle actuel 
pouvait preter a confusion. 

Ad articles 10 et 11 

Le projet innove ici en ce qu'il prevoit qu'au-dela de la publication du depot a la maison communale et 
dans au moins quatre quotidiens, le projet d'amenagement fera egalement l'objet d'une publication 
sur support electronique. II s'agit d'une mesure de facilitation de la procedure d'enquete publique en 
l'adaptant aux nouvelles technologies de communication. Ainsi, les personnes interessees pourront 
aisement consulter le projet d'amenagement par internet et ne devront plus se deplacer a la maison 
communale pour en prendre connaissance. 

Ad article 12 

La loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire a introduit un nouvel article 18bis 
dans la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagemen~ communal et le developpement 
urbain. Cet article prevoit que la procedure d'adoption d'un plan d'amenagement general n'est pas 
applicable si les modifications apportees a un plan d'amenagement general ont pour objet de mettre 
celui-ci en concordance avec les orientations du programme directeur prevu a !'article 4 de la loi 
precitee du 30 juillet 2013 ou avec les prescriptions des plans directeurs sectoriels. Or, les 
dispositions contenues dans le programme directeur precite ne presentent guere un degre de 
precision suffisant, de sorte qu'il est propose de supprimer la reference au programme directeur de 
l'amenagement du territoire. 

Ad article 13 

Le projet innove ici en ce qu'il prevoit qu'au-dela de la publication par voie d'affiches apposees dans 
la commune et au Memorial, les decisions feront egalement l'objet d'une publication sur support 
informatique. II s'agit d'une mesure de facilitation de la procedure de publication en l'adaptant aux 
nouvelles technologies de communication. Ainsi, les personnes interessees pourront aisement 
consulter les decisions par internet et ne devront plus se deplacer a la maison communale pour en 
prendre connaissance. 
Cet article prevoit egalement la suppression de la phrase « Ces servitudes frappent les proprietes 
sans conferer de droit a indemnite » conformement a l'arret de la Cour constitutionnelle rendu en date 
du 4 octobre 2013. 

Ad article 14 

Cet alinea se devait d'etre adapte suite a l'arret n°101/13 de la Cour constitutionnelle du 4 octobre 
2013. 

Ad article 15 
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L'ancien article 22 posait le principe general que les servitudes resultant d'un plan d'amenagement 
general n'ouvrent droit a aucune indemnite. II prevoyait ensuite une d'exception a ce principe. Ainsi, 
une indemnite pouvait toutefois etre accordee s'il resultait des servitudes une atteinte a des droits 
acquis ou modification materielle a l'etat anterieur des lieux determinant un dommage direct, materiel 
et certain. 

Ce systeme de non-indemnisation systematique des servitudes sauf exceptions bien restrictives a ete 
declare inconstitutionnel par arret n° 101/13 de la Cour constitutionnelle du 4 octobre 2013 au motif 
qu'il ne couvrait pas toutes les hypotheses dans lesquelles la privation de jouissance du terrain frappe 
par une telle servitude est hors de proportion avec l'utilite publique a la base de la servitude. 

La Cour a rappele en outre que !'article 16 de la Constitution garantit la protection du droit de 
propriete et prohibe !'expropriation autrement que pour cause d'utilite publique et moyennant juste 
indemnite. Elle a enfin releve que conformement au droit commun, les proprietaires touches ont 
toujours la possibilite, suivant la situation concrete du cas d'espece, de faire valoir devant le juge 
judiciaire un droit a indemnisation dependant notamment, de la situation du terrain, du caractere 
contraignant de la servitude et des projets concrets de viabilisation du terrain. La Cour 
constitutionnelle ayant tout aussi clairement confirme que !'article 16 de la Constitution n'entrave en 
rien le droit des pouvoirs publics d'instaurer des servitudes d'urbanisme dans un but d'utilite publique 
et laisse ainsi intact le principe de la mutabilite des plans d'amenagement general, ii est propose de 
supprimer toute disposition restrictive du droit a indemnisation et de s'en remettre au droit commun en 
la matiere. Pour des raisons de securite juridique ii est toutefois propose de limiter la prescription 
d'eventuelles demandes en indemnisation a 5 ans. S'agissant en fin de compte d'une question de 
juste equilibre et de proportionnalite a apprecier au cas par cas, ii n'est pas opportun de traduire 
l'apport de l'arret de la Cour constitutionnelle dans un texte normatif rigoureux et precis. 

Ad article 16 

L'article 25, dernier alinea, prevoit que le plan d'amenagement particulier est appele « projet 
d'amenagement particulier ». Comme le present projet de loi propose d'introduire une procedure de 
modification ponctuelle sans approbation ministerielle ii a ete decide de supprimer cet alinea. 

Ad article 17 

II est propose d'etendre l'objet des plans d'amenagement particulier dans le sens qu'ils ne font pas 
qu'executer purement et simplement le PAG, mais qu'ils ont egalement pour objet d'en preciser les 
dispositions. 

Le projet de loi propose de rajouter le terme « cas echeant » au point ( 1 } alors que certains POS 
actuellement en vigueur ne contiennent pas un degre de precision suffisant et necessitent par 
consequent !'elaboration d'un plan d'amenagement particulier. 

Le texte actuellement en vigueur prevoit que le plan d'amenagement particulier peut etre «complete, 
modifie ou revise. » Les termes «complete» et « revise» etant synonymes de « modifie », ii est 
propose de retenir uniquement le terme « modifie », ceci dans un souci de coherence terminologique 
et en vue de faciliter la lecture du texte. 

Ad article 18 

Le texte actuellement en vigueur prevoit que le plan d'amenagement particulier « quartier existant » 
peut etre «complete, modifie ou revise. » Les termes «complete» et« revise» etant synonymes de 
« modifie », ii est propose de retenir uniquement le terme « modifie », ceci dans un souci de 
coherence terminologique et en vue de faciliter la lecture du texte. 

Ad article 19 

II est prevu de dispenser les communes qui disposent d'un service technique approprie au sens des 
articles 99bis et 99ter de la loi communale, de !'obligation de recourir a une personne qualifiee ou a 
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un homme de l'art pour elaborer un PAP « quartier existant ». Cette proposition permet de valoriser 
l'investissement en termes de ressources humaines que comporte la mise en place d'un service 
technique approprie. 

Ad article 20 

L'article 28 (1) tel qu'actuellement en vigueur dispensait uniquement les communes, les syndicats de 
communes, l'Etat et les autres personnes morales visees a !'article 16 de la loi du 25 fevrier 1979, de 
!'obligation d'etre proprietaires de !'ensemble des terrains concernes ou de disposer d'un titre 
habilitant afferent. Le texte propose a pour objet de faciliter egalement dans le chef des autres 
personnes !'initiative d'elaborer un projet de PAP «nouveau quartier » en posant le principe qu'ils 
doivent disposer d'un titre habilitant de la part d'au mains deux tiers des proprietaires disposant 
ensemble d'au mains la moitie des terrains concernes. II s'est avere en effet que !'elaboration d'un 
certain nombre de PAP a pris des retards considerables par le fait qu'un ou plusieurs des 
proprietaires des terrains concernes refusent de delivrer un titre habilitant a l'initiateur. Cette mesure 
permet d'accelerer !'initiation de la procedure sans pour autant enfreindre les droits des proprietaires 
concernes qui auront toujours la possibilite de faire valoir leur point de vue en cours de procedure. 

Ad article 21 

II est prevu de dispenser les communes qui disposent d'un service technique approprie au sens des 
articles 99bis et 99ter de la loi communale, de !'obligation de recourir a une personne qualifiee ou a 
un homme de l'art pour elaborer un PAP «nouveau quartier ». Cette proposition permet de valoriser 
l'investissement en termes de ressources humaines que comporte la mise en place d'un service 
technique approprie. 

Ad article 22 

Le texte actuellement en vigueur prevoit que le plan d'amenagement particulier « quartier existant » 
peut etre «complete, modifie ou revise. » Les termes «complete» et« revise» etant synonymes de 
« modifie », ii est propose de retenir uniquement le terme « modifie », ceci dans un souci de 
coherence terminologique et en vue de faciliter la lecture du texte. 

Ad article 23 

Certains valets etant reglementes a la fois dans la partie ecrite et dans la partie graphique, ii s'est 
avere dans la pratique ceci donne lieu a de nombreuses difficultes d'interpretation lors de la lecture 
des plans. En vue de remedier a cette situation, ii est prevu d'inscrire un principe de complementarite 
entre les deux parties dans la loi. 

Ad article 24 

II est prevu de remplacer le seuil d'un hectare de terrain a batir brut par un nouveau seuil qui a trait au 
nombre d'unites de logement. Ce critere correspond de maniere plus appropriee a l'objectif poursuivi 
par la loi qui consiste en substance a imposer un certain nombre de logements a coat modere aux 
endroits destines a recevoir des habitations. II n'est pas utile de viser a ce titre indistinctement tout 
plan d'amenagement particulier. 

Ad article 25 

Le delai d'avis est reduit de trois mois actuellement prevus a un mois seulement. II s'agit d'une 
reduction considerable des delais d'instruction. II est prevu en outre d'introduire le principe de !'accord 
tacite en cas de non-respect de ce nouveau delai, le conseil communal etant habilite a passer au vote 
sans attendre l'avis dans ce cas. Le projet innove encore en ce qu'il prevoit qu'au-dela de la 
publication du depot a la maison communale et dans au mains quatre quotidiens, le depot fera 
egalement l'objet d'une publication sur support informatique. II s'agit d'une mesure de facilitation de la 
procedure publication en l'adaptant aux nouvelles technologies de communication. 
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Ad article 26 

L'article actuellement en vigueur prevoit que !'article 30 (procedure d'adoption d'un PAP) n'est pas 
applicable torsque les modifications ont pour objet de mettre le PAP en concordance avec les 
orientations du programme directeur prevu a !'article 4 de la loi du 30 juillet 2013 ou avec les 
prescriptions des plans directeurs sectoriels. Cette mise en concordance doit faire l'objet d'une 
deliberation du conseil communal qui etait soumise a !'approbation du ministre. Or, ii s'avere que les 
dispositions du programme directeur precite et des plans directeurs sectoriels ne presentent guere un 
degre de precision suffisant qui rendrait la procedure d'adoption prevue a l'article 30 superfetatoire. 
Par consequent, ii est propose de supprimer purement et simplement !'article 30bis actuellement en 
vigueur. Le nouvel article 30bis prevoit une procedure allegee et acceleree pour modifier 
ponctuellement un plan ou projet d'amenagement particulier. II est propose en outre de mettre en 
place le principe de l'accord tacite. Cette simplification se justifie par le fait qu'en pratique ii s'avere 
que bon nombre de PAP presentent de legeres erreurs materielles ou necessitent des modifications 
ponctuelles pour faciliter leur realisation. 

Ad article 27 

Le texte actuellement en vigueur vise les etudes et travaux tendant a etablir, a modifier, a completer 
ou a reviser un plan ou projet d'amenagement particulier. Les termes « completer» et «reviser» 
etant synonymes de« modifier», ii est propose de retenir uniquement le terme « modifier», ceci dans 
un souci de coherence terminologique et en vue de faciliter la lecture du texte. 

Ad article 28 

Cet alinea se devait d'etre adapte suite a l'arret n°101/13 de la Cour constitutionnelle du 4 octobre 
2013. 

Ad article 29 

Cet article prevoit la suppression de la tutelle en matiere d'approbation ministerielle des conventions 
relatives au plan d'amenagement particulier «nouveau quartier ». Cette tutelle s'avere en effet 
superfetatoire alors que l'article 34 actuellement en vigueur prevoit que les mesures relatives a la 
cession ainsi qu'a l'indemnite compensatoire sont suffisamment definies dans la deliberation du 
conseil communal portant adoption du projet d'amenagement particulier conformement a !'article 30, 
alinea 10. 

Ad article 30 

Dans une optique de simplification administrative, ii est prevu de conferer une base legale aux 
communes pour definir au niveau de la reglementation communale des travaux qui ne sont pas 
soumis au formalisme d'une autorisation de construire. Ainsi certains travaux mineurs pourront soit 
etre soumis a une simple obligation de declaration, soit etre dispenses purement et simplement de la 
procedure d'autorisation. 

Ad article 31 

Actuellement le delai de peremption d'un an ne peut etre prolonge qu'une seule fois pour une annee. 
Dans la mesure ou ce delai s'avere souvent insuffisant pour parcourir toutes les etapes procedurales 
en rapport avec un projet determine, ii est prevu de permettre desormais deux prorogations, chaque 
fois pour la dun~e d'un an, ceci pour eviter que le porteur de projet ne soit contraint de recommencer 
inutilement toute la procedure. 

Ad article 32 
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11 est propose d'adapter le point de depart du delai de recours aux exigences de la jurisprudence 
administrative en la matiere. Le texte actuel fixe le point de depart par rapport a la date de delivrance 
du certificat qui ne co"incide pas necessairement avec la date d'affichage sur place et risque done de 
priver de fait les parties interessees d'une partie de leur delai de recours legal. 

Ad article 33 

Dans la mesure ou le delai initialement prevu par la loi n'a manifestement pas pu etre respecte dans 
la pratique ii est prevu de le prolonger une iterative fois en retenant une echeance realiste. II est 
encore propose de rectifier l'ampleur de la sanction initialement prevue en cas de non-respect de ce 
delai. Actuellement la sanction est la caducite pure et simple de la reglementation existante, sanction 
qui emporte un vide juridique radical juge trop lourd de consequences pratiques. Desormais, les 
projets d'amenagement general ne deviendront plus caducs mais toute modification des plans 
d'amenagement general sera proscrite et plus aucune procedure d'adoption d'un plan ou projet 
d'amenagement particulier ne pourra etre entamee. 

Modification de la loi du 30 juillet 2013 concernant l'amenagement du territoire 

Ad article 34 

A l'instar de l'actuel article 22 de la lei modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement 
communal et le developpement urbain, le texte actuel en matiere d'amenagement du territoire prevoit 
un systeme d'indemnisation qui risque d'etre declare non conforme a la Constitution en ce qu'il pose 
le principe general que les servitudes resultant d'un plan declare obligatoire n'ouvrent droit a aucune 
indemnite, sauf exceptions bien restrictives. Le systeme de non-indemnisation systematique des· 
servitudes sauf exceptions bien restrictives prevu actuellement en matiere d'amenagement communal 
ayant ete declare inconstitutionnel par arret de la Cour constitutionnelle du 4 octobre 2013 au motif 
qu'il ne couvrait pas toutes les hypotheses dans lesquelles la privation de jouissance du terrain frappe 
par une telle servitude est hors de proportion avec l'utilite publique a la base de la servitude. 

La Cour a rappele en outre que !'article 16 de la Constitution garantit la protection du droit de 
propriete et prohibe !'expropriation autrement que pour cause d'utilite publique et moyennant juste 
indemnite. Elle a enfin releve que conformement au droit commun, les proprietaires touches ont 
toujours la possibilite, suivant la situation concrete du cas d'espece, de faire valoir devant le juge 
judiciaire un droit a indemnisation dependant notamment, de la situation du terrain, du caractere 
contraignant de la servitude et des projets concrets de viabilisation du terrain. La Cour 
constitutionnelle ayant tout aussi clairement confirme que !'article 16 de la Constitution n'entrave en 
rien le droit des pouvoirs publics d'instaurer des servitudes d'urbanisme dans un but d'utilite publique 
et laisse ainsi intact le principe de la mutabilite des plans d'amenagement general, ii est propose de 
supprimer toute disposition restrictive du droit a indemnisation et de s'en remettre au droit commun en 
la matiere. Pour des raisons de securite juridique ii est toutefois propose de limiter la prescription 
d'eventuelles demandes en indemnisation a 5 ans. S'agissant en fin de compte d'une question de 
juste equilibre et de proportionnalite a apprecier au cas par cas, ii n'est pas opportun de traduire 
l'apport de l'arret de la Cour constitutionnelle dans un texte normatif rigoureux et precis. 

Ad article 35 

Le regime de prescription derogatoire au droit commun est desormais inscrit a !'article 22 de la loi, de 
sorte que l'actuel article 23 n'a plus de raison d'etre. 
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Ad article 36 

Modification de la loi modifiee du 22 octobre 2008 portant 
promotion de l'habitat et creation d'un pacte logement 

Le cinquieme tiret de !'article 3 est remplace par deux nouveaux tirets afin de remplacer la notion 
actuelle et desuete du « perimetre d'agglomeration » par celles de « zone urbanisee » et de « zone 
destinee a etre urbanisee » telles qu'elles figurent dans la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant 
l'amenagement communal et le developpement urbain. II est propose en outre d'etendre le pouvoir 
preemptant du Fonds pour le developpement du logement et de !'habitat a toutes les zones non
construites reprises sous la denomination de «zone urbanisee » et de «zone destinee a etre 
urbanisee », ainsi que de circonscrire le perimetre d'application de ce pouvoir en le limitant a une 
« bande de 100 metres» a considerer depuis la limite desdites zones au PAG. Cette restriction qui 
remplace l'actuelle notion peu precise de «terrains adjacents ». definit la zone dans laquelle la 
commune et le Fonds pour le developpement du logement et de !'habitat peuvent faire valoir leur droit 
de preemption. 

En outre, le terme « terrain » repris dans chacun des tirets de !'article precite est a chaque fois 
remplace par celui techniquement plus approprie de« parcelle ». 

Modification de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles 

Ad article 37 

L'exigence d'une autorisation du ministre ayant !'Environnement dans ses attributions pour toute 
construction a une distance inferieure a 30 metres des bois et forets d'une etendue d'un hectare au 
mains, ainsi que des cours d'eau, bien que projetee a l'interieur de zones urbanisees ou destinees a 
etre urbanisees, est supprimee. A une epoque ou toutes les communes disposent en principe de 
plans d'amenagements legalement etablis, cette autorisation est a considerer comme etant devenue 
superfetatoire, ceci d'autant plus que le ministre ayant !'Environnement dans ses attributions doit 
donner son approbation en cas de modification d'une zone verte par un projet d'amenagement 
general. 

Ad article 38 

A l'instar du delai de transmission precise a la fin du premier alinea du present article qui prevoit 15 
jours a compter de la date de !'accord du conseil communal, un delai identique est introduit a la fin du 
troisieme alinea de sorte a assurer la concordance avec les dispositions du premier alinea. 

Modification de la loi de la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l'eau 

Ad article 39 

Actuellement toute personne qui precede a un prelevement dans une eau de surface ou dans une eau 
souterraine est assujettie a une taxe assise sur le volume d'eau preleve au cours d'une annee. 
lndependamment du volume preleve, celui-ci est toujours determine au moyen d'un dispositif de comptage 
mis en place par l'utilisateur. II est propose d'alleger ce regime par !'introduction d'un regime simplifie pour 
les prelevements inferieurs a 250 m3 par an. ceci moyennant !'introduction d'une taxe forfaitaire de 25 
EUR. 

Ad article 40 
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Cet article a pour objectif d'exclure du regime des autorisations individuelles prevues a !'article 23 (1) 
tout ce qui tombe sous le champ d'application d'une reglementation d'ordre general adoptee par 
application de !'article 26. 

Ad article 41 

Actuellement la possibilite d'autoriser, sous conditions, une construction nouvelle en zone inondable 
est limitee aux seules constructions qui comblent des lacunes dans le tissu construit existant. Cette 
approche bien restrictive est abandonnee au profit d'une approche plus generale qui permet au 
ministre competent d'autoriser des constructions meme en-dehors de lacunes a combler dans le tissu 
construit existant, a condition de prendre les mesures appropriees pour compenser le la perte de 
volume de retention OU pour prevenir les dommages pour les personnes, les biens OU 

l'environnement. II est prevu en outre de pouvoir autoriser, sous conditions, en zone inondable des 
projets d'amenagement «nouveau quartier ». Cette possibilite n'existe pas a l'heure actuelle et 
permettra d'apprecier avec davantage de flexibilite les possibilites de compensation globales. Dans 
une optique de simplification administrative, ii est prevu de dispenser d'autorisation individuelle 
supplementaire les constructions qui s'inscrivent dans les previsions d'un plan d'amenagement 
particulier approuve sur cette base, ainsi que de dispenser des autorisations prevues par !'article 23 
(1) e). 

Ad article 42 

L'actuel article 66 (2) de la loi, qui subordonne !'engagement de la depense a !'approbation prealable 
du projet par le ministre, est interprete de maniere constante comme visant non pas !'engagement 
budgetaire de la depense par l'autorite administrative sur le Fonds pour la gestion de l'eau, mais bien 
!'engagement de la depense par le porteur de projet. Cette interpretation a pour consequence que le 
porteur de projet, tout en disposant par ailleurs de toutes les autorisations requises pour demarrer en 
toute legalite son projet, est contraint d'attendre une decision administrative specifiquement en 
rapport avec sa demande de prise en charge de certains frais, sous peine de perdre tout droit a cette 
prise en charge. Dans la mesure ou le fait de demarrer le chantier fait presumer !'engagement des 
depenses, la sanction de !'exclusion pure et simple du benefice de toute prise en charge est 
consideree comme demesuree et disproportionnee, etant donne qu'elle est a priori sans rapport avec 
la qualite du projet qui devrait pourtant seule guider !'appreciation du ministre pour decider du 
caractere justifie ou non d'une demande de prise en charge. Le texte propose se limite a subordonner 
le paiement de la prise en charge a !'approbation prealable des projets par le ministre. En outre, dans 
une optique d'eviter des dedoublements proceduraux inutiles, ii est precise qu'une autorisation deja 
delivree sur base des articles 23 a 24 de la loi vaut autorisation prealable. 

Modification de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 

Ad article 43 

Par soucis de respecter pleinement les attributs de l'age de la majorite et de supprimer toute 
discrimination en raison de rage depourvue de motivation objective valable, la condition d'age de 25 
ans actuellement prevue dans le chef des fonctionnaires communaux pour pouvoir etre investi d'une 
delegation de pouvoir par le bourgmestre pour certaines fonctions qu'il exerce en tant que officier de 
l'etat civil, est supprimee. Desormais non seulement tous les fonctionnaires communaux, mais d'une 
maniere generale tousles agents communaux pourront beneficier d'une telle delegation de pouvoir si 
telle est la volonte du bourgmestre. Cette mesure est censee simplifier !'organisation administrative 
au niveau communal par la suppression d'une restriction depourvue de justification objective. 

Ad article 44 

L'usage des appareils d'amplification sonore et des haut-parleurs est regi actuellement par l'arrete 
grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l'usage des appareils radiophoniques, des 
gramophones et des haut-parleurs. II s'agit en !'occurrence d'une reglementation de circonstance, 
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prise dans la periode agitee a l'approche de la Deuxieme Guerre Mondiale, en execution des leis du 
28 septembre 1938, et du 29 aoQt 1939 portant extension de la competence du pouvoir executif, 
« considerant que /'usage abusif des apparei/s radiophoniques, des gram(m)ophones et des haut(s)
parleurs peut donner lieu a des demonstrations et des attroupements inopportuns ». 
Apres la guerre, l'am~te ne fut pas abroge mais l'usage qui en etait fait allait changer pour s'inscrire 
dans un contexte plus general de la police administrative qui implique le maintien de la securite, de la 
salubrite et de la tranquillite publiques. En effet, le bruit en general (bruit des transports terrestres, 
bruit des installations classees, ... ) et les bruits de voisinage en particulier constituent, bien souvent, 
les principales sources de conflits dans les communes. Force est cependant de constater qu'a notre 
epoque tant la procedure administrative que le vocabulaire de ce texte ont vecu. 
Sur le plan procedural ii faut se demander pourquoi une demande d'autorisation pour rusage 
d'installations sonores doit etre demandee au Ministre de l'lnterieur alors qu'il s'agit d'une simple 
question de police administrative locale. De nos jours, l'usage d'appareils d'amplification sonore ne se 
situe generalement plus dans un contexte de troubles politiques et de propagande mais au niveau de 
manifestations publiques a caractere commercial, festif, sportif, culture! ou touristique, lorsqu'elles 
donnent lieu a sonorisation. Rappelons encore que l'art. 50 du decret du 14 decembre 1789 relatif a 
la constitution des municipalites charge les autorites communales « de faire jouir /es habitants des 
avantages d'une bonne police, notamment de la proprete, de la salubrite, de la sOrete et de la 
tranquillite dans /es rues, lieux et edifices publics» et qu'aux termes du decret des 16-24 aoQt 1790 
sur !'organisation judiciaire (Titre XI, art. 3, 2°) elles ont pour mission «de reprimer et punir /es de/its 
contre la tranquillite publique, tels que /es rixes et disputes accompagnees d'ameutements dans /es 
rues, le tumulte excite dans /es lieux d'assemblee publique, /es bruits et attroupements nocturnes qui 
troublent le repos des citoyens ». 
II est propose d'abandonner le principe actuel de !'interdiction au benefice d'un regime d'autorisation 
administrative a inscrire directement dans la loi communale modifiee du 13 decembre 1988. 
En ce qui est de la terminologie, ii y a lieu de constater qu'a l'heure de la digitalisation les 
gramophones ne sont plus guere utilises et que les sources d'amplification sonore ne se cantonnent 
pas aux seuls appareils radiophoniques. 
Contrairement au texte de 1939 le present texte vise essentiellement l'usage fait a l'exterieur des 
batiments, l'usage a l'interieur des immeubles etant regi par le reglement grand-ducal du 16 
novembre 1978 concernant les niveaux acoustiques pour la musique a l'interieur des etablissements 
et dans leur voisinage pris sur base de la loi du 21 juin 1976 relative a la lutte contre le bruit. 
L'article propose soumet l'usage d'appareils d'amplification sonore et de haut-parleurs a l'exterieur 
des bAtiments, de meme que leur utilisation ambulante ou montes sur des vehicules automobiles a 
autorisation speciale du bourgmestre. L'autorisation accordee par le bourgmestre peut etre assortie, 
par arrete motive, de prescriptions particulieres relatives aux conditions d'horaires ou de lieux, de 
meme qu'aux niveaux sonores admissibles. Ceci permettra au bourgmestre de tenir compte de 
specificites locales. 

Ad article 45 

Afin de pallier la limitation territoriale de l'autorite de police du bourgmestre, ii est prevu que lorsque 
l'usage des appareils d'amplification sonore et de haut-parleurs est de nature a couvrir le territoire de 
deux ou de plusieurs communes, c'est le ministre ayant les affaires communales dans ses attributions 
qui est investi du pouvoir d'autorisation. Par souci de simplification administrative et de previsibilite de 
la duree procedurale, ii est prevu en outre qu'a defaut de decision prise dans le delai maximal de 
deux mois a compter de la reception de la demande, l'autorisation est tacitement acquise. L'amende 
prevue de 100 a 250 euros est identique a celle prevue sous le regime actuel. 

Ad article 46 

II est prevu de modifier le regime d'autorisation de la publicite dans le sens d'une limitation de 
!'intervention du ministre aux seules publicites a etablir dans le perimetre de protection d'un immeuble 
classe ou inscrit a l'inventaire supplementaire, ainsi que dans sur des sites ou dans des localites ou 
parties de localites a designer par reglement grand-ducal. Ce regime simplifie est le corollaire d'une 
responsabilisation accrue dans le chef des autorites communales par rapport a !'usage de la publicite 
sur leur territoire. Afin d'assurer le respect de certaines regles et de preserver les territoires d'un 
developpement incontrOle en la matiere, ii est propose de mettre en place une obligation dans le chef 
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des autorites communales de reglementer l'usage de la publicite sur leur territoire et de soumettre 
cette reglementation a l'avis prealable du ministre. 

Ad article 47 

Desormais non seulement tous les fonctionnaires communaux, mais d'une maniere generale tous les 
agents communaux pourront beneficier d'une telle delegation de pouvoir si telle est la volonte du 
bourgmestre. Cette mesure est censee simplifier !'organisation administrative au niveau communal 
par la suppression d'une restriction depourvue de justification objective. 

Modification de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 
monuments nationaux 

Ad article 48 

Conformement a une jurisprudence constante des juridictions administratives, le ministre n'est 
actuellement pas legalement habilite a inscrire un immeuble sur l'inventaire supplementaire. La 
competence afferente, ancree dans le reglement grand-ducal du 17 mars 1998 fixant les modalites 
d'application de !'article 17 de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des 
sites et monuments nationaux, ayant conduit a maintes reprises a des annulations par les juridictions 
administratives, le texte propose a pour objet de regulariser cette situation et de conferer une base 
legale valable au pouvoir de decision du ministre. 

Ad article 49 

II est propose d'introduire une nouvelle definition de la publicite qui couvre l'ensemble des dispositifs 
publicitaires contemporains, independamment du type de support, fixe ou mobile, ou de la source 
rete.nue pour attirer !'attention du public. 

Ad article 50 

Le regime d'autorisation de la publicite est modifie dans le sens d'une limitation de l'intervention du 
ministre aux seules publicites a etablir sur un immeuble classe ou inscrit a l'inventaire 
supplementaire, ainsi que dans sur les sites ou dans des localites ou parties de localites a designer 
par reglement grand-ducal. Actuellement les criteres a respecter par toute publicite, de meme que la 
competence du ministre pour accorder des derogations a ces criteres sont ancres dans le reglement 
grand-ducal du 4 juin 1984 relatif a la publicite visee aux articles 37 et suivants de la loi du 18 juillet 
1983. La modification proposee entend a la fois remedier a la situation de blocage actuelle suite a 
une jurisprudence abondante ayant signale a maintes reprises le defaut de base legale valable de 
differentes interventions du ministre, mais encore instituer un regime d'autorisation simplifie, reduisant 
!'intervention du ministre a ce qui releve veritablement de sa competence, en !'occurrence la 
conservation et la protection des sites et monuments nationaux. Dans cette optique, la possibilite de 
refuser une autorisation est encore circonscrite par l'exigence d'une motivation fondee sur !'existence 
d'une nuisance a la conservation a la protection et a la mise en valeur des sites et monuments 
proteges. Ce regime simplifie est le corollaire de la mise en place d'une obligation dans le chef des 
autorites communales, de reglementer l'usage de la publicite sur leur territoire et de soumettre cette 
reglementation a l'avis prealable du ministre, conformement au nouvel article 71 ter de la loi 
communale. 

Ad article 51 
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11 est prevu de rendre la duree de la procedure d1autorisation plus previsible par !'introduction d
1

un 
delai d1avis maximal de deux mois pour la Commission des Sites et Monuments nationaux et du 
principe de !'accord tacite en cas de silence de plus de trois mois depuis la reception de la demande 
d'autorisation ou de derogation de la part du ministre. 

Ad article S2 

Dans la mesure ou les communes ne disposent pas encore a l'heure actuelle d'une reglementation 
specifique avisee par le ministre, ii est prevu de mettre en place un regime transitoire, largement 
calque sur la reglementation actuelle, tout en regularisant le defaut de base legale constate sur le 
plan contentieux par rapport a certaines interventions du ministre dans ce contexte par une inscription 
directe des habilitations legales dans la loi. 

Modification de la loi electorale modifiee du 18 fevrier 2003 

Ad article S3 

Par soucis de respecter pleinement les attributs de 1'8ge de la majorite et de supprimer toute 
discrimination en raison de l'Age depourvue de motivation objective valable, la condition d'etre age 
d'au mains vingt-cinq ans actuellement prevue dans le chef des fonctionnaires communaux pour 
pouvoir etre investi d'une delegation de pouvoir par le college des bourgmestre et echevins pour 
proceder aux mises a jour des listes electorales, est supprimee. Desormais non seulement taus les 
fonctionnaires communaux, mais d'une maniere generale taus les agents communaux pourront 
beneficier d'une telle delegation de pouvoir si telle est la volonte du college des bourgmestre et 
echevins. Cette mesure est censee simplifier !'organisation administrative au niveau communal par la 
suppression d'une restriction depourvue de justification objective. 

Ad article 54 

Memes observations que par rapport a !'article 53. 

Modification de la loi du 19 juin 2013 relative a l'identification des personnes physiques, au 
registre national des personnes physiques 

Ad article SS 

Par soucis de respecter pleinement les attributs de rage de la majorite et de supprimer toute 
discrimination en raison de rage depourvue de motivation objective valable, la condition d'etre age 
d'au mains vingt-cinq ans actuellement prevue dans le chef des fonctionnaires communaux pour 
pouvoir etre investi d'une delegation de pouvoir pour la tenue du registre communal. Desormais non 
seulement taus les fonctionnaires communaux, mais d'une maniere generale taus les agents 
communaux pourront beneficier d'une telle delegation de pouvoir si telle est la volonte du 
bourgmestre. Cette mesure est censee simplifier !'organisation administrative au niveau communal 
par la suppression d'une restriction depourvue de justification objective. 

Ad article 56 

Memes observations que par rapport a !'article 55. 

Modification de la loi modifiee du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes 

Ad article S7 
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11 est propose d'introduire a cote de la classe 1 egalement les classes 1A ~t 1 B, ceci dans l'optique de 
mieux cibler l'autorite administrative directement competente et de redU1re le delai d'instruction par 
!'abandon d'une double competence ministerielle. 

Ad article 58 

11 est propose de reformer le regime des etablissements composites par !'introduction de la notion de 
modalite d'instruction de la demande, ainsi que dans le sens que chaque autorite n'autorise plus que 
les etablissements pour lesquels elle est naturellement competente, ceci independamment de la 
modalite d'instruction de la demande. De cette fayon des etablissements identiques en terme de 
classement sont traites par la meme autorite et aux memes conditions. Les etablissements de la 
classe 2 n'etant plus vises, une acceleration de la procedure d'autorisation devra etre possible etant 
donne que ces etablissements ne doivent plus etre autorises par deux ministres. II est encore 
propose de ne plus restreindre la possibilite de demander des procedures d'autorisations distinctes 
aux seuls immeubles a caractere administratif eUou commercial, mais de prevoir cette possibilite 
d'une maniere plus generale. 

Ad article 59 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B et de la notion de modalite d'instruction, 
ainsi que du regroupement de la precision du nombre d'exemplaires supplementaires dans un seul 
paragraphe, ceci dans l'optique d'une meilleure lisibilite. 

Ad article 60 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B et de la notion de modalite d'instruction. 
Le texte propose apporte encore d'autres avantages: 

- la suppression de la formalite du transfert direct des demandes des classes 3, 3A et 38 a la 
commune au benefice d'une obligation de transfert seulement lorsque le dossier est complet ; 

- la possibilite dans certains cas de presenter d'office une autre echelle ce qui evite a l'administre 
de demander une derogation aux autorites competentes ; 

- la suppression de !'obligation d'attester des le debut de la procedure la conformite de 
l'etablissement projete avec la destination de la zone conformement a la loi modifiee du 19 
juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement urbain et, la loi modifiee 
du 21 mai 1999 concernant l'amenagement du territoire et la loi modifiee du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 

L'avantage de cette derniere surpression est de permettre !'instruction du dossier de demande 
parallelement au deploiement des demarches eventuelles qui s'imposent sur le plan communal pour 
regulariser la situation d'un classement incompatible du terrain concerne moyennant les adaptations 
necessaires. En l'etat actuel, toute question en rapport avec le classement doit en effet etre reglee 
avant l'entree en procedure et avant tout commencement d'instruction au fond. Cette exigence peut 
engendrer des delais inutilement longs pour le requerant qui, selon le nouveau regime propose, aura 
l'option d'engager plusieurs procedures en parallele. 

Ad article 61 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B et de la notion de modalite d'instruction. 
Un allegement procedural est encore envisage par la possibilite de completer un dossier irrecevable 
dans le delai d'un mois par les pieces manquantes. Actuellement le dossier est simplement retourne 
a l'interesse qui doit alors introduire une nouvelle demande. Cette proposition evite aux 
administrations et aux demandeurs des frais d'envoi. non negligeables surtout en cas de demandes 
volumineuses et d'exemplaires multiples. Sont enfin precises les types de documents a envoyer a la 
commune d'implantation et le moment de cet envoi, certaines de ces d'informations ne figurant 
actuellement pas dans la loi, mais etant pratique courante. 
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Ad article 62 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B et de la notion de modalite d'instruction, 
ainsi que de simples precisions textuelles concernant l'avis de publication. Un nouveau libelle est 
propose afin d'ameliorer la lisibilite du dernier paragraphe. 

Ad article 63 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B et de la notion de modalite d'instruction, 
ainsi que de precisions concernant les documents a fournir pas les communes respectivement 
d'implantation et limitrophes. 

Ad article 64 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1A et 1 Bet de la notion de modalite d'instruction, 
ainsi que d'une precision au niveau des communes visees par !'obligation d'affichage comme etant 
celles de l'alinea « precedent», en !'occurrence celles d'implantation. 

Ad article 65 

II s'agit d'une adaptation terminologique de l'intitule au contenu effectif de l'article qui ne vise en effet 
pas le permis de construire. 

Ad article 66 

Meme si la preuve de la compatibilite de l'etablissement classe projete avec la destination de la zone 
concernee n'est plus exigee sous peine d'irrecevabilite et de retour du dossier comme etant incomplet 
en debut de procedure et qu'il n'appartient plus non plus aux autorites competentes en matiere 
d'etablissements classes de proceder elles-memes a !'appreciation de cette compatibilite, ii n'est pas 
moins important de maintenir certaines garanties a cet egard. A defaut de disposer au terme de la 
procedure d'instruction de toutes les autorisations du bourgmestre requises par application de !'article 
37 de la loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement 
urbain, le requerant ne sera pas en mesure de d'entamer !'exploitation de l'etablissement. L'avantage 
du regime propose est de permettre !'instruction du dossier de demande parallelement au 
deploiement des demarches d'autorisation ou de reclassement qui s'imposent le cas echeant sur le 
plan communal tout en garantissant que !'exploitation ne saurait etre entamee aussi longtemps que 
les autorisations requises par ailleurs sur le plan communal ne soient delivrees. En sens inverse ii 
reste interdit d'entamer la construction d'un etablissement classe tant que l'autorisation commodo
incommodo n'est pas delivree. 

Ad article 67 

II est propose de supprimer la reference aux etablissements vises a !'annexe Ill qui est devenue 
superflue. 

Ad article 68 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1 A et 1 B. 

Ad article 69 

II s'agit d'adaptations suite a !'insertion des classes 1A et 1 B. II est propose en outre de differencier 
les differents cas de figure et de prevoir de nouveaux delais adaptes et realistes pour regulariser la 
situation administrative d'etablissements ayant change de classe ou etant devenus sujets a 
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autorisation seulement posterieurement a leur mise en exploitation. Le texte propose apporte par 
ailleurs des precisions concernant les autorisations qui deviennent caduques du fait qu'elles n'ont plus 
de base legale. 

Modification de l'arrite royal grand-ducal du 22octobre1842, n° 1943c/1297, reglant le mode 
de publication des lois 

Ad article 70 

Ce texte n'a plus de raison d'etre etant donne que la publication des reglements communaux est 
reglee de maniere detaillee au niveau de !'article 82 de la loi communale du 13 decembre 1988. 

Abrogation de l'arrite grand-ducal du 13aoQt1915 portant reglement du service des femmes 
dans les hotels et cabarets 

Ad article 71 

Le texte est abroge car ii n'est plus en phase avec les realites de notre epoque et consacre une 
inegalite de traitement en raison du sexe depourvue de justification valable. 

Abrogation de l'arrite grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l'usage des appareils 
radiophoniques, des gramophones et des haut-parleurs 

Ad article 72 

Vu !'integration proposee d'un regime d'autorisation approprie au niveau de la loi communale, le texte 
n'a plus de raison d'etre. 
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